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Ex.A.MEN DE IA SITUATION EN NOUVELLE-GUINEE RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 
(T/L.1119 et Add.l; T/L.1124) 

RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE GE11ERALE SUR IA QUESTION DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DE LA NOtJllE~LLE-GUDIBE E'l DU TEP..RITOIRE DU PAPUA ffiesolutions 2112 (XX} et 
2227 (XXI[/ (suite) · . 

.& McDOWELL (Nouvelle-Zelande) ( interpretation rie J.' anglais} : Au nom 

des delegations de la Chine et de la Nouvelle-ZeJ.f.nde, j 1 a:i. l!honneur de presenter 

le projet de rapport sur le te:cdtoire sous t.nte].l~ de, l,.,_ N,mvclle--G•.:1..i:de, qui 

est contenu dans le document T/L.1124. 

rapport donne un resume des opinions exprimees ea ce. ~om:e:tl au r'..t,ie•::-. d~ la 

Nouvelle-Guinee. Toutefois, il n'a pas la pretent:1.or-. d 1 atre s~nB ~r:rmn•3 et 

nous serons heureux d I entendre toutes propositions d' amendement}; C.:_'..!1 ;?Oc.U::t'aient 

~tre presentees. 
' 

• Etant donne la plainte qui a ete formulee au sujet d' un manrpe de le. part du 

Secretariat, ces deux ou trois dernier~s sernaines, je tiens a di.re les f1licitations 

de nos deux delegations aux deux membres du Secretariat qui nous ont aides dans 

notre travail, M. Dick Wathen et Mme Kelly. 

I.a PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Je propo~e que nous 

examinions le projet de conclusions et de recorrmandations, q_t..i figure a l'annexe 

du rapport, paragraphe par paragraphe et, s'il n'y a pas d 1 objections, je 

considererai que cette procedure a l'agrement du Conseil. 

l:!· CHAKH.QY (Union des Rr§publiq_lles socj_alistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Ma delegation ne se propose }X\.s d r examiner en detail chacun des 

paragraphes du rapport. Elle f'e:::-~. plut.6t des o-oservations generales sur le 

rapport dans son ensemble. 

I.a delegation de l'Union sovietique a etudie tres attentivement les propo

sitions soumises par le Comite de redaction au Conseil de tutelle afin que 
' celui-ci les approuve en tant que conclusions et recornmandations sur le territoire 

de tutelle a la vingt-deuxieme session ordinaire de l'Assemblee generale. 
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M.,Chakhov (URSS) 

Nous . dirons d' emblee que les recommandation s eontenues dans le rapport du 

Cornite de redaction sont inaeceptables pour nous parce qu' elles ne tiennent pas 

compte des decisions des Nations Unies, en particulier de la resolution 2227 {XXI) 

par laquelle l'Assemblee generale de,mandait a l1Autorite administrante de prendre 

sans delai un certain nombre de mesures en vue de r£·ccr it accession a l' independance 

du Papua et de la Nouvelle-Guinee, et parce que notre delega~ion s'oppose absolument 

a l'intention de l'Autorite administrante d'annexer le te!'t.:J.':ioire. 

Le rapport du Comite de redaction non se1.~1.~-!:len-;; :1.1 c-·.,.· .. :tient pas d.r; recornman

dation a l 1Autorite administrante tendant a ce qu: .:;lle prenne :..es mes1Jres 

necessaires pour la mise en application de ladite rt5s~lution dP. ·L ~Asse-:)~~1ee, 

qui demande la reconnaissance du droit de la popuJ..i.:1tion de la I-knw::!.l..le <J-ninee 

a l'independance, mats il ne fait meme aucune mention de cette re~olution. Le 

rapport du Comite de redaction s'ef~orce de justifier l'election, a la Chambre 

d'Assemblee du Papua et de la Nouvelle-Guinee, d'une certaine catlz;orie de 

personnes. Il prend ainsi le parti de la Puissance Administra1!::.:.:~. Cette recomman

dation est en contradiction avec la resolution 2227 (XXI) de l'A~semblee generale, 

en particulier avec le paragraphe 4 a) de celle-ci par laquelle l'Assemblee generale 

"4. Invite la Puissance administrante a appliquer les mesrTes suivantes: 

a) Suppression de toutes les conditions electorales discriminatoires •.• " 

Cette recommandation est done inacceptable. Le Comite de redaction, bien 

qu'il le fasse avec reserve, approuve la politique de la Puissance administrante 

consistant a introduire l'exigeance d'un certain niveau d'instruction pour les 

candidats a la Chambre d'Assemblee. Une telle mesure limite la possibilite des 

autochtones a se presenter a la Chambre d'Assemblee, . ce qui revient a.favoriser 

l'election d'Australiens. 

Pour ce qui est des pouvoirs de la Chab.bre d'Assemblee, le Comite de redaction 

ne propose qu'une limitation graduelle des droi~~ Ae la Puissance administrante 

dans quelques domaines secondaires et d'une faqon extremement limitee. 

Par ailleurs, les sections du repport relatives au developpement economique et 

social et au progres de l'enseignement approDvent la politique de la Puissance 

coloniale. On n'y trouve pas un root au sujet du pillage des ressources naturelles 

et humaines du territoire dont se sont renc"'.u coupables les monopoles imperialistes 
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..... 

~Chalrnov (URffil) 

etrangers ni au sujet du niveau extr~mement bas li:es salaires pa~res aux 

trav'ailleurs autochton~s. Il n'y est pas question .non .plus du def'aut de loi 

dans le domaine de la securite sociale, .ni de la disparite des salaires octroyes 

aux autochtones et de ceux des travailleurs de la Puissance administrante. Les 

redacteurs du rapport n'ont pas eu le courage de condamner la politique de la 

Puissance coloniale en ce qui concerne_ l' alior:-rtio:1 de s terres des autochtones 

dont le but est le pillage des res,3ources .naturelles du te:r:rito:i.::'.'"3 et 1'acqui

sition gratuite, par la Puissance administrante, des terres de 1~ population 

autochtone. Au contraire, les auteurs du rappol't demandent au Conseil do. tutelle 

de recommander a. la Puissance administrante et a. la Chambre d'Assemblee du 

Papua et de la Nouvelle-Guinee d~ continuer d'~xploiter les ressources naturelles 

du territoire par l'intermediai:::-e de c~mpag:::iies .privees. •L'objectif' est · non 

seulement d'ouvrir les portes a. un~ exploi,tation impitoyable et :au pillage 

des ressources naturelles et humaines du territoire, mais aussi .de donner tine 

base legale a c.ette exploitation. 

Les conclusions et recornmandations du rapport ignorent completement les 

decisions repetees de l'Assemblee generale, co:::itenues dans les resolutions 2105 (XX) 

et 2189 (XXI), et en particulier le paragraphe 5 de cette derniere, par lequel 

l'Assemblee generale invitait: 

" .... la Puissance adm.inistrante a s'abstenir d'utiliser les territoires -

dans ce cas, Papua et Nouvelle-Guinee - pour des activites militaires 

incompatibles avec la Charte des Nations Unies". 

Ce sont ces considerations qui nous conduisent a nous prononcer centre les 

conclusions et recommandations du Comite de red.action et a declarer que nous 

veterans centre. 
l 

La delegation de l'Union sovietique, pour sa part, desire presenter un projet 

de resolution qui est en plein a,ccord avec •la Declaration sur l' octroi de l' inde

pendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue clans la resolution 1514 (XV) 

du 14 decembre 1960 et avec les decisions des Nations Unies relatives au Papua 

et a la Nouvelle-Guinee. Ce projet de resolution est le suivant: 
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A:vant. examine le rapport de la Puissance administrante sur l'administration 

du territoire de la Nouvelle-Guinee pour la periode 1965-1966, 
Ayant entendu les declarations des representants des Etats membres du 

Conseil de tutelle a sa trente-quatrieme session au sujet de la situation 

dans le Papua et la Nouvelle-Guinee, 

S'inspirant des dispositions de la Charte des Nations Unies et de la 

Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 

ffiesolution 1514 (xv)], 

Notant avec un profond regret que la Puissance administrante n1 a pas encore 

pris les mesures necessaires pour mettre en oeuvre les resolutions 2ll2 (XX) 

et 2227 (XXI) de l'Assemblee generale, 

Reaffirm.e le droit inalienable du peuple du Papua et de la Nouvelle

Guinee a l'autodetermination et a l'independance, conformement a la 

resolution 1514 (XV) de l 1Assemblee generale; 

2. Conda~ la Puissance administrante pour son refus de mettre en oeuvre 

les resolutions 2112 (XX) et 2227 (XXI) de l'Assemblee generale, en date des 

21 decembre 1965 et 20 decembre 1966; 
3. Prie instamment la Puissance administrante de prendre toutes les mesures 

necessaires pour appliquer pleinement et sans dela1 les recommandations 

contenues dans les resolutions 2112 {XX) et 2227 (XXI) de l'Assemblee generale; 

4. ~ le Secretaire general de transmettre la presente resolution a la 

Puissance administrante. 11 (T/L.1127) 

En conclusion, la delegation de l'Union sovietique tient a dire qu'elle 

s'oppose reeolument aux recornmandations contenues dans le rapport du Comite 

de redaction tendant ace que la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee generale 

soit appliquee au Papua et a la Nouvelle-Guinee, car cette resolution ne porte pas 

sur les questions de decolonisation, mais seulement sur 11obligation de transmettre 

des renseignements sur les territoires non autonomes. Nous nous oppasons a toute 

reference a cette resolution dans le rapport du Conseil de tutelle a l'Assemblee 

generale surtout parce que cette resolution est utilisee par les puissances 

coloniales pour camoufler leur politique d'annexion des territoires sous tutelle, 

ce qui est en contradiction flagrante avec les objectifs comme avec l'esprit et 

la lettre de la Charte des Nations Unies ainsi qu•avec la Declaration sur l 1 octroi 

de l 1 ind6pendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
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M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) (interpretation de }'angla'is) : Ma 

delegation regrette que le represehtant de 1 1.Union . sovie,tique ait jilg6 bon: de 

faire une seconde - ou peut-@tre une troisiemE:?. - _declar~tion genera·le sur le 
. . . . . 

Papua et la Nouvelle-Guinee, sans avoir_cru devoir utiliserles dispositions de . . . 
notre reglement interieur qui permettent d·';amende!'. le ;apport dent • ie • Conseil 

est saisi. L'etablissement d 1 un rapport par un Comite de redaction .est une . 

procedure qui a ete suivie depuis-des annees en · ce Conseil. · C'est une methode 

democratique qui ne semble pas gtre ·appreciee du r _epresenta.nt de l'Union sovietique • 
• ' .. 

n n' en .est pas moins vrai que c' est la procedure qui a et{ applic:_uee ici. 
' : 

J~ constat_e que le representant ·de l'Union sovietique n'a fait aucune suggestion 

positive tendant a. amender le rapport, mais qu' ~l a prefere soumettre au Conseil 

un IJ!Ojet de resolution. J'ai ecoute tres attentivement ce qu'il a .dit et je 

me suis rendu compte que, dans son projet de ret::';)lution, il n'a pas fait mention 

de ce qu'ont dit les represeritants des populations du Papua et de ·1a Nouvelle

Guinee qui ont ete entendus par ee Conseil. C'est la une faqon de proceder qui 

est tout a fait typique de la position dU repres~nt_ant de l'Union ·sovietique a 
11egard de l'avenir du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

Je considere la determination dent u .· a fait preuve de s'opposer au rapport 

du Comite de redaction in toto comme .une. confirmation de la valeur ·du jugement. de 

ce Comite. On se demaride quels sont les motifs du representant de··l'Union sovi6tique 

lorsqu'il refuse d'examiner separement les divers par~graphes du.':rapport. 

M. McCARTHY (Australie) (ir_iterpretatior1 de 11 anglais) : Jene me propose 

pas de parler longuement . de la declaration,:que vient de faire i,e_ representant 

de l.'Union sovietique • . •. Cette declaration avait un caractere tres general et il. y 

a renouvele la tactique qui est devenue :familiere pom· ce Cons~il et d' autres 

organes et qui cons~ste a ne :faire que des assertions tres generales a. des :fins 

de propagande. C'est ainsi qu'il a parle, par exemple, de l'alienation des 

terres. L'examen de circonstances semblables partout ailleurs montrera que ce 

·qu'on ·appelle l'alienation des terres au Papua et a. la ·Nouvelle-Guinee represente 

un des systemes les _plue control6s d'alienation des terres, si l'on veut employer 

ce terme, dans l'histoire de quel.que region que ce soit dans le monde dent les 

conditions sont comparables. 
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Far cette generalisation, le representant de l 1Union sovieti4ue semble 

o'liblier que· moins de 3 p. 100 des ter:res, en Nouve:Ue-Guinee., ont eesse d'~tre 

la proprit5te d'autochtones et que cela n'a et~ fait qu'apres une enq1.1f!te tres 

poussee, par 1tAutorito adttlnistrante, des besoins de la J>Opulation .. En 

N?uveD.e-Guinee et au Papua, il n'y a ras p§nm·ie de terres et u.ne grande partie 

de ces 3 P• 100 des terres q~ ne son~ plus awe m~ins des autochtones est 

uti;l.isee, dans une grande mesure, a leur prcfit .. 
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M. McCarthy (Australie) 

Le represent.ant de l 1Union sovietique a egalement lance son attaque bien 

connue centre les monopoles, ou ce qu' 11 appelle ainsi, et les c·ompagi11es pri vees 

qui exploitent le territoire. Je ne sais pas ce qu'il veut dire i:e,r la. Je ne 

sais pas quelles sont ses preuves. La realite toute simple est que, comme de.ns 

toute autre region comparable du monde, 11 faut de l'argent pour developper cette 

region. De larges sommes d'argent ont ete mises a disposition par l'Autorite 

administrante elle-m@me. Actuellement, des sommes d'argent sent mises a dispo

sition par des institutions specialisees des Nations Unies, mais ces sommes ne 

peuvent constituer qu 1une goutte d'eau dans l'immense ocean des. besoins de tous 

ces peuples. Celn ?, { -:~.§ :reconnu par le Parlement lui-m@me ou existe une majori te 

autochtone, dans la resolution adoptee i:e,r ce parlement qui a ete citee longuement 

en ce Conseil. 

Troisiemement, je ne peux pas me.nquer de remarquer que mon collegue de 

l 'Union sovietique cont:i.a·i.le a genera1.iser en ce c:ui concerne la Cha.1~t~ des 

Nations Unies et le fe.:l. t que 1 1 Auteri te administrante agirai t en con-tradiction 

avec la Charte. Il sai"t aussi bien que moi qu 1il n 1en est pas ainsi. Il sait 

que la base de toutes les decisions mises en oeuvre par l 1Autor1te administrante 

est la Charte des Nations Unies et l'Accord de tutelle elabore dans le cadre 

de cette Charte. 

Jene peux manquer de relever que, lorsqu'il a eu l'occasion - que Je lui ai 

donnee au debut de ce debat apropos du Papua et de la Nouvelle-Guinee - de faire 

un commentaire sur la position du gouvernement qu'il represente en ce qui concerne 

certaines resolutions de l 1Assemblee generale, en relation avec la Charte, 11 n'a 

pas saisi cette occasion. Je note en outre qu'aye.nt generalise apropos des 

resolutions de l 1Assemblee generale, 11 a ete tres sel.ectif de.ns ses remarques 

sur les resolutions de l 1Assemblee generale et sur le choix qu 1il en a fait. 

Je ne tiens pas pa.rticulierement moi-m@me a la resolution 1514 (XV). Je ne faisais 

pas partie du Cami te de redaction. Mais je ne comprends pas pourquoi 11 invoque 

les vertus d 1une resolution particuliere et n'en reconnatt aucune a une autre 

resolution adoptee par l 1Assemblee generale. 
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I.e. PRESIDEHTE (interpretation de l'anglais) : Je propose que nous nous 

occupions du projet de resolution soumis par le representant de l' Un:Lon sovietique 

lorsqu'il sera presente au Conseil. 

Je demende au Conseil s'il souhaite voter sur l'annexe paragraphe par 

paragraphe? 

H. EASTMAN (Liberia) ( interpretation de l' anglais :1 : Ma delegc:ition n' a 

d' autre choix que de demander que l' annexe soi t etu.diee pn:,~o.g::·aphe par paragraphe. 

Si je dis cela, c' est en raison de la m.aniere dont C'.e rap::·,:n:·c est r0di5e car, 

je regrette de le dire, iJ. ne re:flete en aucu:-:c:: f w;:cr. ce ,:~te l'Autorj_t0 adrni
nistrante a di t. Il ne trai te que de l' apprecic. t,ion du Conceil et sr.: r;ert de 

termes tres vagues. C' est pourquoi nous aimerions :;-:e7oir cette annexe :1!0:1J~agraphe 

par paragraphe afin de relever les endroits ou les mots ne nous satisfont pas. 

La PRESIDE:N'r:§ ( interpretation de l' anglais) 

paragraphe 1 de l'annexe. 

Nous allons examiner le 

M. EAS'Jl11tN (Liberia) (interpretation de l'anglais) 

de ce paragraphe indique que : 

La derniere phrase 

"Le Conseil est d'autant plus enclin a penser de la sorte qu'il constate 

l'independance et la croissance accrues du territoire dans le domaine 

economique." (T/L.1121~, annexe, p. 1) 

Je voudrais renvoyer le Conseil au docu~ent T/L.1119, par~gr.a,he 28, qui traite 

de la meme question. Ce paragraphe se lit comme suit 

"Toutefois, pendant quelque temps encore, les recettes fiscales locales, 

meme si elles sont completees par un volmne croissant de fonds obtenus 

par des emprunts emis dans le Territoire, seront bien inferieures aux 

sommes necessaires pour couvrir les frais annuels de l'Administration. Le 

Territoire continue done a depend.re dans une large mesure des subventions 

annuelles de l'Autorite administrante." (T/L.1119, par. 28) 

Toutefois, dans le rapport que nous avons envoye a l'Assemblee generale, nous 

di sons que nous sommes encourages • par le degre de croissance et d' indeJwndance 

du Territoire. C' est done une contradiction et je voudrais recommande;: la 

suppression de cette phrase. 



GLT/JR T/PV.1318 
- 10 -

M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : Nous 

sommes entre les mains du Conseil, bien sur, pour ce qui est de la redaction de ce 

rapport. Jene me propose pas de parler sur chaque amendement. Je note simplement 

que 90 P• 100 des Membres de cette Organisation dependent dans une certaine mesure 

de l'assistance exterieure. Le Comito de redaction en parlant de 11 l'independ~nce 

et la croissance accrues du Territoire 11 tient compte de cette assistance; Il tient 

compte aussi du fait que les exportations ont augment~ d.e 11_,4 p. 100 tous les ans 

depuis cinq ans ce qui est infiniment plus remarquable que ~~ qu'ont fait la. plupart 

des pays representes au."< Naticns Unies. 

En second lieu, au cou-::-s de la periode ot1 l'.3. s-:;i'"vcnt:i. '"'n e2d:erienre a augmente 

de 130 p. 100 en termes absol1.1.s, en termes propcrtJons1.els le degre d' appui accorde 

a cette subvention exterieure a passe de 66 p. 100 ~i 58,3 p. 100,- ce q1 ,:'.._, en 

periode de croissance economique rapide, represente une reussit€_ consL~~:cable. 

Le Comite n' a fait q_1..1.~ reconnaitre ce qui se passe au Pa:9ua et en I!ouvelle-Guinee. 

Le representant du Liberia a parle du fait que les mots 11appraciation" et 
11 satisfaction" etaient employes dans ce rapport. S'il peut trouver plus de deux 

cas ou le mot "appreciation" est employe, j' en serai tree heurcux b:Len que 

peut-etre, il aurait pu etre employe plus souvent. 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) Le representant du Liberia 

a propose de supprimer la derniere phrase du paragraphe 1 de l'annexe. Y a-t-il 

des objections? 

Mme ANDERSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) Je 

crois que cette phrase ne devrait pas @tre supprimee. Le representant de la 

Nouvelle-Zelande a clairement expliquecequ'elle signifie et pourquoi elle devrait 

demeurer dans le paragraphe. Ce n'est pas une declaration absolue; elle est 

qualifiee. Ila donne des arguments. Si nous votons sur ce point, ma delegation 

votera centre la proposition de supprimer cette phrase. 

M. SHAW (Royaume-Uni) (interpr6tation de l'anglais) Ma delegation 

voudrait s'associer ace que vient de dire la representante des Etats-Unis. 

Nous estimons qu' il s' agi t d' une declaration qualifiee, entierement j uc;tifiee par 

les arguments de l'Autorite administrante au cours de nos discussions Q;~terieures. 
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Par 6 voix centre une l'amendement liberien est rejete. 

M. EAS'IMAU (Liberia) ( interpretation de l' anglais) : Je crois me souvenir 

qu'habituellement certaines sections comportent des reserves lorsque les rapports 

contiennent les opinions de la minorite; je _voudrais done que J_e compte rendu 

signale le cesaccord manifeste par la delegation du Liberia a l'egard de la phrase 

figurant au paragraphe 28 suivant laquelle le territoire ,di.;,. P&pua et de la 

Nouvelle-Guinee continue a de;1-=ndre dans une la:'."Ge mesure Js.: 1 1 Autorite admi

nistrante, ce que nous ne J?2n.::ons pas au· poir.:t cil c':.!:~..1 es::; souligne dann la 

phrase dont nous avons pro-.90::.e l' exclusion. 

La PBESIDENTE ( interpretation de 1' anglair.) : Je tien::: a ass·Fe::::- le 

representant du Liberia que sa declaration i'igurera. dans le coID:;:;-cs rend1;. de la 

seance. , J' avais 1' in-:~-=ntion egalement d' appeler 1 1 attention sur la procedure 

du Conseil,suivant laquelle les observatio_ns personnelles devront figurer dans 

le proces-·1e1·bal. 

Par 5 voix contre une avec deux . abstentions, l' ensemble. du :P:~~-~phe l est 

adopte. 

M. McCARTHY ( Australie) ( interpretation de l' angle is} : Je tiens a 
expliquer l' attitude de ma delegation a l' egard du vote par parar;;raphe de ce 

rapport - ou des rapports semblables - attitude ·qui a ete exposs~? au. cours des 

annees precederites. Ma delegation ne pense ·pas qu'il soit ban, en principe, de 

voter pour des recommandations portant . sur des mesures prises par son propre 

gouvernement. Dans ces conditions, plutat que de donner un conseil a notre 

gouvernement, nous preferons nous en tenir au principe de 1' abstention en general. 

M. GASCHIGNARD (France) : Je voudrais seul~ment faire une remarque de 
-~ 

forme en ce qui concerne la traduction franqaise du paragraphe sur lequel nous 

venons de voter. 

A la troisieme ligne avant la fin, dans le texte·en fran~ais il est question 

de "trensfert des fonctions et d'organes d'execution" aux autorites de la 

Nouvelle-Guinee. Or le texte anglais • parle de trarisfert de ''.Es>~Jcy-maJl~~-_~ib pos_~ 

and bodies." Il s'agirait done plutat en franqais de postes d'organes ck decision 
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M. Gaschignard (Franc~) 

en matiere politique, et non pas de postes d' organes d' execution. Je vous 

demanderais done, Mme la Presidente, de bien vouloir prier le Secre·;aire du 

Conseil de veiller ace qu'une rectification soit faite dans ce sens. 

La PRESIDE_:\~E (interpretation de l'anglais) : Le Secretaire a deja 

indique que la correction voulue sere faite dens le s~~s sugg3re par le 

representant de la France. 

Je voudrais maintenant att.irer 1 1 attention des men:bres ;:L,r le paragraphe 2 • 

.!i;._EASTMAN (Liber:.c:.) ( interpretaticr..i. <~ ,"! 1· :1 ·:;:.;;la:i.d : Pour coY:':r::cncer, ma 

delegation tient a declarer qu.' elle ne sait pas si les recon!'..niancl ;,.t..ions fcrmulees 

par le Comite special ont ete pleinement appliquees. Le rapport :\.ndic_:u'.~ <:.J.Ue le 

Conseil "prend note du fait que les recommandations fo::."1Ilulees ... c1.~ns lE rapport 

du Comite special on-~ ete pleinement appliquees •. • 11 
• Je ne dispo:08 d I aucune 

preuve qu' il en a bien ete ainsi et je ne tiens pas a ce que ma. delegatior. 

adhere a une declaration aussi categorique. 

Dans la deuxieme phrase du deuxieme paregraphe on lit que ''les autochtones 

auront ·presque certeinement ... ". Ma delegation n'a aucunE essurence que les 

eutochtones ·euront presque certainement une mtijorite obsolue ou sein de ·la nouvelle 

li~gislature. Je n'ai aucune preuve d'un tel feit. 

Enfin, on lit ega.lement que le Conseil "comprend aussi que le Comite special 

ait juge necessaire de maintenir une categorie speciole de sieges ... 11
• La 

Presidence et les membres du Conseil savent tres bien que personne ici, a 
l'exception du representant de l'Australie,ne juge necessaire cette categorie 

Speciale et il paratt tres difficile a ma delegation d I appuyer une telle decla

ration figurant dans le rapport. Je propose done l'elimination de la pertie de 

phrase qui commence par "prend note du fait ... " jusqu'a "pleinement eppliquees". 

Je suggere egalement l'elimination des mots "presque certainement 11 dans la 

deuxieme phrase du deuxieme paragraphe. 

De plus, je propose l'elimination des termes ci-epres dans la phre.se suivante 
11 
••.le conseil comprend Aussi gue le Comite special ait juge necesseire de 

maintenir une categorie speciale de sieges ... " 
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M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) ( interpretation de l 'angl~is) : De la 

lecture· des documents, et apres avoir entendu le representant special, J' avais 

retire l'impression que le rapport du Comite special, c'est-a-dire ses recom

mandations avaient ete pleinement appliquees; mais il · eppartient a l'Autorite 

administrante de le confirm.er. 

Quant a la phrase indiquant que "•·• les representants autochtones auront 

presque certainement la majorite absolue.~." si cette majorite absolue n'est pas 

realisee ce sera simplEment parce que la population du Papua et la Nouvelle-Guinee 

aura librern.ent eJ.u d 1 .:i:.1.i::res membres non autochtones a la Chambre d' Assemblee; je 

trouve, quant a rr.oi, diff'icile de deplorer ce f'a.it. 

Par • a.illeurs, peut-@tre le representant du Liberia a-t-il mal compris 

1 '· emploi du mot "~ie.tes" ( reconnait) qui figure au debut de la deuxieme 

phrase du J?aragra_phe 2. J' e!IWJ.O:i.e ce terme siu.']?lement dans le sens de "prendre 

note", et si le representant du Liberia veut bien poursuivre la lecture de ce 

paragraphe il comprendra qu'en fait le comite de redaction a fait une recommandation 

qui est en quelque sorte en conflit avec les vues Exprit€€S dans le rapport du 

Comite special. 

- ~cCA'RTHY ( Australie) (interpretation de 1' englais) : Me reportant 

aux observations qu.e viennent de faire mes collegues du Liberia et de la 

Nouvelle-Zelande, je tiens a confirmer que le rapport du Comite special a ete, 

comme le Conseil en a ete informe, applique lE....!£!2• C'est la un fait, et 11 a ete 
communique au Comi te. 

Quant a l'emploi des termes "presgue certainement" - ce n'es_t la g_u'une breve 

observation - je crois, selon ma propre experience_ en Nouvelle-Guinee et apres avoir 

etudie les evenements qui s' y deroulent, que l' on peut snns aucun doute assurer que 

c' est la une declaration raisonnabl'e quant a la situation. 

M. LIN (Chine) (interpretation de l'englais) : En utilisant, a la page 2, 

lea mots "le Conseil com:,prend aussi", le Comite n'entend pas montrer son appre

ciation, mais il serait mieux de lire : "Le Conseil prend egalement note que ••. 11 ou 

encore : "Le Conse il a egalement ete inforne que ... 11
• 
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La PRF.SIDENTE ( interpritation. de l' e.nglais) t Quelle tormul'e desirez;.vous 
exactement? 

M. Lm ( Chine) ( interpretation de l' anglais) : 11Le Conseil prend egalement 

• note que ••• " serait plus conforme au lieu de "comprend" ou bien "a ete informe que 11
• 

M. McDOWELL ( Nouvelle-Zelande) { interpretation de l' anglais) : Je suis 

dispose a accepter l'amendement propose par men collegue du Comite de redaction 

mais je tiens cependant a repeter gu'en employant le met "comprend" celui-ci est 

entendu non cotmne iune app:robetion mais dens un sens de cOlllprehension. Ceci est 

done precise dans l' amendement qui remplace le mot "compretid" per "pr:end note gue". 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Le representant du Liberia 

peut-11 nous dire si l'expression "••• prend note que ••. " repond bien a son point 

de vue? 

M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Je n'ai pas 

d'objection aces mots mais je ne vois pas pourquoi le Comite special _juge 

necessaire de mentionner cette categorie speciale de sieges au Conseil, ou quelle 

en ait la justification. 

M. McOOWELL ( Nou.velle-Zelande) ( interpretation de 1' englais) : Je tiens 

simplement a faire remarquer que le Comite de redaction a pris ces mots dans le 

rapport du Comite special et qu'il n'y a eu virtuellement aucun amendement. 

La PRESIDENTE ( interpretation de l' anglais) : Nous somm.es en presence 

de trois propositions presentees par le representant du Liberia, la troisieme 

etant amendee par le representant de la Chine. Nous allons examiner la premiere 

proposition tendant a supprimer la phrase qui se lit ainsi, a la troisieme ligne 

du paragraphe 2 : 11 
••• prend note du fait que les recotmnandations formulees en 

aout 1966 dans le rapport du Comite special ·ont ete pleinement appliquees". Le 

representant du Liberia a demande ·uo vote separe en ce qui concerne cette 

proposition. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Compte tenu de 

l'assurance que je viens de donner, des renseignements qui ont ete apportes ici 

au cours de la aiscussion generale1 des declarations qui ont ete faites par les 
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M. McCARTHY (Australie) 

representants autochtones qui sont venus ici au cours de la session nctuelle 

- l'un d'entre eux etant membre du Comite special - je voudrais etre assure que notre 

collegue du Liberia~ pleinement compris la question et qu'il maintient son 

amendement a une declaration f'igurant dans le rapport,laquelle ne f'ait autre chose 

que prendre note d 1 un f'ait. 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Le representant du Liberia 

n'a :pas exprime le desir d'insister pour son amendement. 

M. P,.AS'Lv~ (Liberia) ( interpretation de l' anglais) : J' ai exprime mon 

point de vm: et pu::sgue vous m' avez assure qu' il f'igurera en bonne place je 

n' insistera.i pas; j' accepterai les mots "prend note". 

La PRESIDENTE ( interpretation de l' anglais) : Le representant du Liberia 

insiste-t-il pour un vote separe sur les mots "p:r·esque certainement"? 

M. EASTMA:1 ( Li"beria) ( interpretation de l' anglais) : Oui, j' y tiens 

absolument. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je crois qu'il 

existe un malentendu que ce soit de ma part ou de la part demon collegue. Mes 

observations s'adressaient a la premiere proposition demon collegue du Liberia, 

qui avait trait a la partie du texte se rapportant a la pleine application des 

recommandations du rapport du Comite special, et c'est cette partie que visaient 

mes explications. 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Je tiendrai compte de ce 

fait; mais etant donne qu'il y avait trois propositions et qu'il a deja traite 

de deux d'entre elles, je voulais son opinion sur la troisieme. Le representant 

du Liberia insiste-t-il pour un vote separe sur les mots "presque certainement". 

M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) ( interpretation de 11 anglais) : J' avais 

cru comprendre que le representant du Liberia desirait que l'on vote sur la 

suppression de ces mots. Je pense que si c'est bien de cela qu'il s'agit il serait 

sans doute raisonnable, plut8t que d'amputer -le rapport de cette f'aqon, de trouver 

une formule de remplacement qu'il pourrait nous proposer. 
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La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Le representant du+Liberia 

voudrait-il nous indiquer s'il y au.rait un inconvenient a eliminer ces mots sans 

les remplacer par d'autres? 

M. EAS'IMAN (Liberia) ( interpretation de l' anglais) : Non, le paragraphe 

indique que le Conseil reconne.!t. que les repr~sentants autochtones auront presque 

certainement la majorite absolue et plus loin laisse entendre gue . le Conseil en 

est assure. Je ne suis pas du tout sfu- de cela; ma delegation n' est pas certaine 

qu' une majorite absolue .. sera elue lors de la nouvelle legif?latur~. Maintenant 

que nous avons ur.e catc';gorie sp.eciale de sieges, je ne sais pas, au moment des 

prochaines election;:-;, q_uelle combinaison l'Australie pourrait mettre sur pied pour 

assurer la majorite aux representants autochtones .dans la nouvelle legislature. 

J' irais done plus loin maintenant et je propose l' elimination de cette phrase, bien 

que je sache que cette proposition ne sera pas adoptee, mais simplement pour que 

le compte rendu ·temoigne du fait que je suis d' un avis differe::it. 

La PRESIDEI'-J:'E ( interpretation de l' anglais) : Je comprends mieux maintenant 

la position du representant du Liberia car si ces mots etaient elimines, la phrase 

se lirait ainsi: " ... la majorite absolue au sein de la nouvelle legislature est 

que, comme auparavant, ... 11 et ne suivrait pas le sens du premier paragraphe. 

La question nous est maintenant posee quanta l'elimination de cette partie 

de phrase. Si personne n'a de commentaires a presenter, la proposition du 

Liberia .sera soumise a un vote separe. • -La phrase en question se lit ainsi : "Le 

Conseil reconnatt que les representants autochtones auront presque certainement 

la majorite absolue au sein de la nouvelle legislature et que, comme auparavant, 

la grande me.jorite des membres de la Chambre d' assemblee seront elus au suffrage 

universel de_s adultes par un college electoral unique." 

Par 6 voix contre une _, la proposition du representant du Liberia est rejetee. 

La PRESIDENTE ( interpretation de l' anglais) : Je repete le resultat du 

vote: une voix pour, 6 centre, un membre ~'ayant pas pris part au vote. La 

proposition est done rejetee. 

M. CHAKHOV ·(Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Jene crois pas qu'il convienne de dire, comme vous venez de le faire, 

Mme la Presidente, que je n'ai pas pris part au vote. La delegation sovietique a 
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M. Chekhov (URSS) 

clairement precise qu'elle repoussait le rapport dans son ensemble et, par consequent 

nous n'avons pas l'intention d'engager le moindre discussion sur des phrases 

separees. Nous estimons qu'en principe nous votons contre ·le rapport tout entier; 

dans ces conditions je crois qu'il serait tout a fait incorrect de me porter, dans 

le cas present, comme "non participant au vote". 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) Je remercie le representant 
. . 

de l'Union sovietique pour cette correction. Je dirai done que le resultat du 

vote que nous veno~s d'ef:fectuer est le suivent : une voix pour, 6 contre, pas 

d' abstention. La propo3ition est rejetee et le paragraphe tout entier sera mis 

awe voix. 

M. SHAW (Royaume-Uni) : Ma delegation a quelques reserves a exprimer au 

sujet de la derniere phrase, qui dans sa deuxieme partie se lit ainsi • " ... il 

:faudrait songer rapideme:nt a ~r2.net.:>::.'r1cr la. Cha;,t1Jre d' assembloe en nn organe 

entierement ccmpose de mG"a:ibres eL.~s dans les c:t1·conscriptions e1ectorales ou les 

candidatures sont li~n·2s." Si n.::n-1. .. ": comprenons bien cette position, les recom

mendations du Comite special ont bj_en ete appliquees dans le sens ou elles ont ete 

acceptees et ou elles ont ete mises en oeuvre legalement. Mais, si nous comprenons 

bien aussi, les elections d'apres ces nouveaux arrangements, sont encore a venir 

et n'auront pas lieu, nous le croyons, avant la fin de l'annee ou au debut de 1968. 
S'il en est bien aiasi et si la nouvelle ·Chambre d'assemblee,constituee sur une 

nouvelle base de membres elus plus nombreu.x,est encore a elire, il semble a ma 

delegation qu'il est assez premature d'exprimer une opinion selon laquelle il 

faudrait songer rapidement a transformer la Chambre d'Assemblee en un organe 

entierement compose de membres elus dans les circonscriptions electorales ou les 

candidatures sont libres. 
Je proposerais done que le passage de ce paragraphe se termine par les mots qui 

precedent cette phrase : 11 
••• ne devraient se concevoir que dans une phase de 

transition"; la deuxieme ra rtie de la phrase seraient ainsi supprimee. 

M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : Je reconnais 

que la declaration faite par le representaht du Royaume-Uni a quelque valeur, quant 

aux elections qui doivent se derouler sous le systeme actuel en mars de l'an prochain. 
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M. McDowell (Nouvelle-Zelande) 

Toutefois, la partie de la phrase qui .indique qui11 faudrait "songer rapidement" 

constitue une legere reserve et le mot "transformer" va dans le meme sens. Ma 
delegation votera done pour le texte tel qu'il est. 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais} 

Royaume-Uni insiste-t-il sur sa proposition? 

Le representant du __ 

M. SHAW (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : · Je serais dispose 

a soumettre une autre proposition qui consisterait a eliminer le mat "rapidement" 

pour le remplacer par "en temps voulu" dans la derniere partie de l'avant-derniere 
phrase. 

La PRESIDENTE ( interpretation de l' englais) : Le representant du 

Royaume-Uni voudrait-il bien ~ous i1re la phrase telle qu'elle ee presentera alors. 

M. SHAW (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) .: Si je comprends bien, 

Mme la Presidente, vous desirez que je vous donne lecture de la phrase telle qu'elle 

serait amendee et qui se presentc.~:-:.:!.t ainsi : 

"Toutefois, le Conseil est d'avis que le maintien de qualification speciale 

en matiere d'instruction et le maintien de _sieges officiels a la Chambre ne 

devraient se concevoir que dans une phase de transition et qu'il faudrait 

songer en temps voulu a transformer la Chambre d'Assemblee en un organe 

entierement compose de membres elus ... " le reste de la phrase restant .sans . 

changement. 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) La proposition du Royaume-Uni 

est done de supprimer les mots "early" et "to movinf;$ " du texte anglais dans lequel 

ils seraient reILJ;>laces par "in due course" ce qui donne en franqais : "Il faudrait 

songer, en temps voulu, a transformer ... ". Les membres du Conseil comprennent-ils 

exactement la proposition faite par le representant du Royaume~Uni. 

M. SHAW (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Cette phrase ne 

comporterait plus le mot "moving" dans le texte anglais, mais ma proposition en 

fait ne vise qu'a. supprimer le mot flrapidement" (early) et a ·1e remplacer par les 

mots "en temps voulu" (in due course), · qui est le seul changemerit envisage. 
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La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Dans le texte anglais, les 

mots "in due course" devraient done figurer apres le mot "givenu? 

M. SHAW ( Royaume-Uni) ( interpretation de l' anglais) : Oui. 

La PRP~:~~i::u~ ( in-::;erpretation de l' anglais) : Le Conseil comprend-il 

bien ainsi la proposition du Royaume-Uni? 

Par une voix centre zero, avec 5 abstentions, l'amendement du Royaume-Uni est 

adopte~ 

Par 5 voix c01'.tre zet·o, avec une abstention, le -paragraphe 2, tel qu'amende, 

est amende. 
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M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) (interpretation de itangle.is) : Pour 

l 11nformation de ma delegation, je voudrais seulement savoir de quell~ fa~on 

seront presentes les votes des diverses delegations au ConseiL Dens sa premiere 

declaration, le representant de l 1Union sovietique a dit, qu'il voterait sur le 

rapport dans son ensemble mais qu 1en dehors de cela, 11 ne participerait pas au 

vote. Ensuite~ 11 n'a pas vot~ eur les amendements mais 11 a vote paragraphe par 

paragraphe. Il dit qu'il ne doit pas ~tre considere comme ntayant pas participe a~ 

vote; pal:' consequent, lorsqu'on regarde le compte-rendu, on est oblige d'en de<'luire 

qu 1il etait absent. Pour~iez-vous me dire, Ma.dame la Presidente , ·comment je pourrais 

decrire cette situation. 

Le PRESIDENTE (interpretation de l'englais) : Selon le reglement interieur 

11 n'existe pas de regle precise applicable. a cette situation. Lorsqu'un 

representant est present, lors d'un vote, les trois seules categories dans lesquelles 

11 peut ~tre classe sont : "vote pour", "vote centre", et "abstention". 

!-1• CHAKHOV ('Jnion des Re;,ubliques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe\ : ;;e pense que l 1explication du President reflete bien la situation. 

Normalement, on vote pour ou centre et le vote est mentionne ainsi dans le document 

correspondent. Je desire simplement dire que je ne tiens pas a participer a la 

comedie qui se joue ici. Que se passe-t-11? Certains r€prcs cntonts s'obstiennent 

sur le point de savoir stil faudrait remplacer le mot "rapidement" par "en temps 

voulu11
, d 1autres pretendent qu'ils ntacceptent pas ltexpression "en temps voulu", 

et puis l'amendement est accepte et lion passe au vote. Ntest-ce pas la une espece 

de comedie? Cten est visiblement une. C'est pourquoi, ainsi que je ltai dit, la 

delegation sovietique ne participera pas a des votes de ce genre. Par centre, le 

vote de la delegation sovietique sur l'ensemble du rapport doit ttre enregistre, 

rapport sur l' ensemble duqu·e1 nous voterons dens le sens que j' ei indique . 

-Voici ma reponse au representant de la Nouvelle-Zelande: nous sommes presents, mais 

nous ne voterons que lors du vote sur 1 1ensemble du rapport. 

M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) (interpretation de 1 1anglais) : Jtaimerais 

vous remercier, Ma.dame le Presidente, ainsi que le rcpresentent de l'Union sovietique 

pour lea explications que vous in 1avez donnees. 
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La PRESIDENT.E (interpretation de l'anglais) • Y a~t-tl des commentaires 

apropos du paragraphe ~? 

M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de 1tanglais) : Avant de passer au 

paragraphe 3, j'aimerais dire que, selon mon experience ace Conseil, il est de 

coutume que lorsqae des memb:res soumettent un texte, il soit laisse aux a.utres 

memJ:?res du Conseil la possibilite d 1en discuter avant de l'approuver. Mais je vois 

ic1 que le representant de la Nouvelle-Zelande insiste pour que nous acceptions 

sans dicussion ce qu'il propose. J'ai cru un moment qutil allait ·mettre en question 

la fac;on dont j'a~rais vo·te. Jene comprends absolument pas son attitude mais je 

tiens a repeter que je suis en desaccord avec le paragraphe 3, pour les raisons 

suivantes. 

Ma delegation, de m~me que plusieurs autres, se sent prononcees centre le 

pouvoir qu'a le gouverneur general a Canberra d 1interdire a la Chambre d 1assemblee 

de legiferer, con-tre son droit de veto centre lequel les autochtones n'ont aucun 

recours. Nous pouvons constater q,1til peut exercer actuellement son droit de veto 

dans tousles domaines. 

Je voudrais suggerer que la fin de la premiere phrase de ce paragraphe soit 

redigee comme suit:"··· le Conseil pense qu.r11 faudrait envisager de reduire 

progressivement le pouvoir d'interdire aux autorites locales de legiferer". 

Ensuite, je proposerais d 1eliminer dans la derniere phrase de ce paragraphe 

les mots "apprendre a". La phrase serait alors redigee comme suit: 11 
••• 1es 

membres de la Chambre ne pourront exercer pleinement leurs responsabili tes ... 

que si •on leur confere les pouvoirs legislati:fs accrus". Lorsque sera supprime le 

pouvoir d'interdire aux autoritea locales de legiferer, les membree de la Chambre 

auront alors pleine responsabilite a la Chambre d 1assemblee. ttelimination des 

mots 11apprendre a. 11 donnerait un sens au paragraphe. 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Puis-je demander au 

representant du Liberia de bien vouloir nous lire a nouveau le texte qutil nous 

propose? 
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M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l 'angiaisl· : Voici la fa~on 

dont j t aimerais voir rediger ce paragraphe si mon amendement est ·. accepte : 
11 3. Tout en reconnaissant qutil_appartient a 1 1 Austral1e dtexercer les . . - ' • 

responsabilites legislatives et administratives pour le Territoire jusquta. . .. . . . • :- : • 

ce qua cel~i-ci accede a l'autonomie et que 1rAccord de tutelle prenne fin, 

le Conseil pense qut11 faudrait envis~er de reduire progressive?11ent 1e . 

. ·pouvoir d'i~t~ire awe autoritt!s .local~sde legif~;er. S111 affirme .ceci, 
- - · ' ·. • . . • 

c'est parce qu'il est convaincu que les mempres de ~a Ch~bre ne_ pqurront 

exercer pleinement ~eurs responsabili~es que si on 1eur co~ere des pouvoirs 

legisl:itifs accruf:i. 11 

M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) {interpretation de l'anglais) : Lorsque 

j 1ai presente le rapport du Comite de r~daction, je n'ai i,as -pretendu que ce Comite 

f11t infe.illible. Le but de man intervention etait seulement de ·corriger certa.ines 

erreurs de fait ou de -repondre a des critiques assez acerbes qui avaient ete 

adressees contre la r·eiaction de ce rapport, sur laquelle nous nous etions mis • 

d'accord. Si ctest la raire preu~e dtun manque de modestie, de 1 1avis du -· 

representant du Liberia, -alors je plaide coupable. 

_ Ence qui concerne les dewc suggestions du representant du Liberia - en 

premier lieu, celle relative-a le. reduction progressive du pouvoir .d'interdire aux 

autorites locales de legif'erer - je ne vois pas tres bien comment on peut • 

progressiveruent reduire un pouvoir de ce genre si ce n'est en considerant • 

separement les d,ivers domaines ou 11 s 1exerce. Ce n•est pas la une chose que 1 1on 

peut faire sans methode et je trouve done sa position illogique. En fait - et- pour 

1t1n:formation du representant du Liberia·- no.us avions tout·d'abord employe , une · 

formule du genre de celle qu1il propose mais nous 1 1avions modifiee precisement 

a cause de l'illogisme qui s 1y attachait. : 

Il voudrait ensuite que nous supprimions les mots "apprendre a 11
• Ce me 

semble une verite de la PaJ.ice que de dire que c 1est seulement si on· con:f'ere aux 

membres de la Chambre des pouvoirs legislatifs accrue qu'ils pourront exercer . 

pleinement leurs responsabilites dans ce domaine. C1est tellement evident que, 

si l'amendement precedent etait accepte, il serait absolument inutile d'ajouter 

quoi que ce soit au paragraphe. 
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M. EASTMAN (Liberia) (interpr~tation de l'anglais) : Le representant de 
la Nouvelle-Zelande n'ecoutait pas apparemment. J 1ai dit que j1aimerais voir le 

paragraphe redige de la fac;on sui vante : ". . . les membres de la Chambre ne pourron~ 

exercer pleinement leurs responsabili tes ... 11
, en supprimant 11 expression "dans ce 

domaine". Personncllement, je trouve ma proposition parfaitenent logique, mais si 

le representant de la Nouvelle-Zelande voulait g_ue je sois encore plus categorique, 

je pourrais me contenter de perler de "suppression du droi t de veto". Meis .ie 

pensais provoquer sa colere en osant suggerer d'enlever au gouverneur general son 

droit de veto. Ctest ~ourquoi, a.fin de l'apaiser, jravais suggere de supprimer les 
mots "dans ce dom,1ine 11

• 

Lo PRESIDENTE ( interpretation de l' englais): Nous sllons naintenent pas3er 

au vote sur la proposition du representant du Liberia. 

Il ec~-:~ proc<?.de au vote Bur 1~ pr,)-posit.ion J.11:.erie.."Ule. 

Il y a 2 voix -p.~~"".:.:::'...1_ 2 vcix cont.:r.e et 3 abstentions. 

Lv PRESIDErr~1J~ ( interp:.•..;tstion de 1' anglais) • E.tant donne qu' 11 y a 

egalite des voix pour et des vo:Lx c~ntre, le Conseil sera oblige de voter a nouveau. 

La proposition est rejetee par 2 voix centre une, avec 4 abstentions. 

Il est precede au vote sur l 1ensemble du paragrarhe 3 au rappor~. 

Par 5 vqix contre zero, avec une abstention, le para~raph~ 3 est adopte. 

M. GASCHIGNARD (France) : Je voudrais encore faire une remarque de fonde 

concernant la traduction fran~aise de ce paragraphe 3. A la fin de la premiere 

phrase de ce paragraphe, 11 est dit, en anglais, " ... consideration should be give~ 

to the progressive reduction of the number of fields in which the po~er to disallow 

legislation mey be exercised", crest-a-dire qu1il faudrait envisager la reduction 

progressive du nombre de domaines dano lesquels le droit de veto peut ~tre exerce. 

Or la troduction fran<'aise elleparle de "envisager de reduire progressivement , 'S" , , . 

le nombre de domaines dans lesquels 11 peut ~tre interdit aux autorites locales de 

legiferer". Amon avis, cette traduction n 1est pas exacte. Il nrest pas interdit 

aux autorites locales de legiferer. Il s 1agit simplement ici des domaines dans 

·1esquels la Puissance administrante peut exercer son droit de veto, e.utrement dit, 

peut annuler eventuellement toute decision sur le plan legislotif qui eureit cte 
prise ·par la Chambre d'assemblee. 
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Le PRESIDENTE ( 1nte:t'pr6tation de . l' anglsis) • ·Le sec:r~tariat prendra 

note des remarques du representant de la France concernant la traduction fran~aise 

de ce paragraphe. 

Y-a-t-11 des commentaires au sujet du paragraphe 4? 

Paragraphe 4 

M. SHAW (Royaume-Uni) (interpretation .de l 1a.nglaisl : Ma delegation 

aimerait suggerer un amendement a _la. derniere, phrase de ce pa.ragraphe qui est 

redigee ectuelleme11t ~Oi'.lme suit 
11

: •• le Conseil est fermement convaincu que la Chambre d'assemblee et 

1 1 Autorite ~dmini9trante devraient des maintenant prendre des mesures 

importantes en vue de creer un syst~me ministeriel responsable, notamment en 

elevant le statut des sous-secretaires et .en augmentant· sen~iblement leurs • 

responsebilites et leurs pouvoirs." 

Etant donne qu t ac-i.;uellement, ainsi qu • 11 est note dans la deU:Xieme phrase de 

ce paragraphe 4, les cu.1clusions c'i.:1 Comite special sur cette question de reforme 

des organes de direction et d' ex,;cu-cion ne nous sont pas encore parvenues et sont 

encore inconnues, 11 me semble que la redaction de la derniere phrase de ce 

paragraphe va un peu trop loin. . Je voudrais suggerer, par mon amendement, que la 

fin de phrase, ou 11 est dit " ... 1€ Conseil est fermement conveihcu ... " soit redigee 

de la fa~on suivante: " ... le Conseil exprime l 1espoir qu'il sera possible de 
~rendre des mesures importantes en vue de creer un systeme ministeriel responsable, 

not~ent en elevant le statut des sous-secretaires et en augmentant sensiblement . 

leurs responsabilites et leurs pouvoirs". Il semble a ma delegation qutune redaction 

de ce genre refleterait mieux ·la .situation, etant donne que nous -sommes encore dans 

1 1ignorance de certaines recommandations ·du Comite special ace sujet. 

M. McDOWELL (NouveUe;..Zelande) (interpretation de l'anglais) : L'obser-

vation que vient de faire le representant du Royaum~-Uni me semble d 1un gr~dinteret 

portieuliorement a. cause du fait que .1e me sou,;iena· que. il y e deux ans -le repre

sentont -permanent d.u Royaume-Uni avoit regrette que l'on se soit arrete a l'idee d'un:: 

sorte de demi-mesure a la Chambre d'assemblee dans le domaine du ·transfert des 

responsabilites. Cependant, je ne vois pas en quoi le fait que ·1e Comite special. 

n 1a pas encore publie ses conclusions e pu ou peut emp~cher le Conseil 
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M. Mcnowell {Nou,.,el.le-2.elande) - :., _ , ___ ..._. __ .--~-

dte~-primer une opinion qui, en fait, ne va guere au-dela de celle qutil a exprinee 

ltannee dcrnierc. 

M. S_~_i\W (Royaume-Uni) ( interpretation de 1 r angJ.ais) : De 1 t opinion de 

mc1, d,~lege:tion, il n test pas souha:!. table d t al.ler aussi loin que va le present pro jet 

qui prejuge en i'ai t les recoJtmandat:'.ons que le Ccmi te special a encore a :f'aire au 

Conseil. 

I.a !'~ESIJ?_m ( intej_~pretation de l 'rnglais) : Le Conseil va maintenant 

voter sm.~ 1 1 amend.ement presente par le representant du Royaume-Uni. 

Par ~ne Yoix cont:<'.'e zero, avec 5 abstentions, 1' amenderoent du Royaume-Uni 

est ado-pte. 

M. EP.STM/!H (Liberia) ( interpretation de l 1 angle.is) : J e propose que le 

paragraphe 4 se termine par les mots:" ... il attend avec grand inter~t les 

conclusions du Comite special.", et que la phrase suivante commen~ant par les 

mots : "Dans 1 t intervall.e ... ,r consti tue un nouv-eau paragraphe, qui serai t done 

le paragrephe 5. Je fais cette proposition parce que ce paragraphe me semble 

pouvoir pr~ter a malentendu. Il semble laisser entendre que les sous-secretaires 

occupent des pastes de direction poli tiqtie dans P Adm.inistrat ion. Or, ce n 1 est 

pas le cas. Ils sont en fait des mernbres elus de la Cham~re d 1assemblee, ainsi 

qu'on nous lta d'ailleurs souvent rappele. Jtaimerl•.is done q'..le 1:on scinde ce 

paragraphe en deux, Si cet amenclem.ent etait accepts., je proi::oserais que les mots 

"Le.Conseil reaffirrne sa conviction que" remplacent les mots "le_ Conseil est 

fermement convaincu", etant donne qua la derniere mission de visite a fait au 

Conseil une recommandation concrete visant ace que des mesures soient prises 

rapidement en vue de creer u.~ systeme ministeriel de gouvernement. Ceci ne fait 

done que repeter ce_qui a deja ete dit precedemroent. 
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'La PRESlDENTE ( interpret.a-tion de l' 8hglais) : Puis-je vous demander 
de nous redonner le texte exact de votre amendement? 

M. EASTMAN (Liberia} (interpretation de l'anglais) : Le paragraphe 4 
se terminerait par les mots : "••• et il attend avec grand interet les conclusions 

du Comite special." Et _ le paragraphe 5 commencerait par les mots : "Dans 

l'intervalJ.e". 

La PRESIDENTE ( interpretation de l' angle is) : •. Lorsque nous~ en • eUrons • 

termine avec l'examcn du paragraphe 4, nous considererons la suggestion du 

representant du Liberia lorsque nous abordero_ns le psregrnph~ _ 5. 

M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : J'ai propose un 

nouveau paragraphe 5 qui commencerait par les mots : "Dans l1intervalle". 

La _!)RESIDENT~ ( interpretation de l' englais) • Le representant .du Liberia 
a done propose que le paragraphe 4 se termine par les mots: 11 

••• et il attend 

avec grand interet les conclusions du Comite special", a la septieme ligne de 

ce paragra_phe. , Sa seconde proposition est que le nouveau paragraphe .5 commence 

par les ffiOts 11 Dans l'intervalle". 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : En prenant 

la parole ace stade, je ne desire pas m'opposer a la proposition du representant 

du Liberia, mais je dois avouer que je n'en comprends absolument pas la signifi

cation. Il me semblaj_t, du point de vue de la redaction, que les mots "Dans 

J.I intervalle" ainsi que la fin de cette phrose constituaient une suite logique 

du paragra_phe precedent. Jene vois absolument pas quelle est la raison de cette 

proposit:i.,on. 

La PRESIDEHTE (interpretation de l'snglais) : Je volldrois demander au 

representant du Liberia si le nouveau paragraphe 5 qu'il propose de faire commencer 

avec les mots "Dans l'intervalle" doit etre joint au paragraphe 5 sctuel ou sril 

constituero un pa::-agraphe 5 separe de l'actuel, qui deviend.rait lui, le pare-

grsphe 6? 
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M., E/\S'Il,'!AN (Liberia) (interpretation de 1 1 anglais) : Votre i!lterpretation __ .__., ___ _ 
est exacte, Mactam.e la Presidente, J.lactuel paragraphe 5 deviendrait le paragr[i.J?:'l.e 6. 
;Je voud.rais cependant clarifier le :poin-:; souleve par le representant de l 1 Austra.'J.e. 

Il a dit q_u 1 il ne comp1·enait pas la raison de ma suggestion. Dans g~, -redactfo:1 

ac;;uelle, ce pa:ragraphe laisse entendre c;_ue des autochtones font parti2 des 

or:;anes d.e dir2ction politique et d' execution du gouvernementq Ce meme parag1·2.yne 

mentionne ensuite les sous-secretaires et decrit les :fonctions qu' ils occupent. 

A man avis, le fait d'avoir des autochtones occuper ·des positions •• 

dans les organes de direction et d'exlcution du gouvernement est tellement important 

q_u 1 aucune con(:5.-cion ne devrait y ~i:re a.tta.chee,, Tel qu' il. est ,redige1ai;?tuelJ.evient~ 

ce parag,:aphe d.:mne 1 t impression a quiconque ne serait pas fatnilier avec notre 

Conseil et ses deliberations que les sous-secretaires participent a l'administration, 

ce qui n 1 est pas le cas. 1€s sous-secretaires sont membres de la Chambra 

d'Assemblee et ont ete choisis pour occuper les postea de. ce, nom.: :Ainsi"que 

vous le savez, Madame la Presidente, ils sont en f'ait des agents de liaison entre 

l'Administra'tion et la population ainsi que nous l'a declare l'un d 1entre eux. 

C'est pourquoi je ne pense pas que ces deux elements doivent etre places dans 

un meme paragraphe et c'est la raison pour laquelle j'ai demande que cette 

deuxieme phrase constitue un paragraphe separe, le nouveau paragraphe 5. 

!:!:..,11£,~filfil (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant du Liberia de son explication. Je pense pouvoir comprendre certaines 

de ses difficultes, mais en :f'ait il ne s'agit pas d'une veritable dif:ficulte pour 

quiconque est verse dans ce sys~eme de gouvernement; c'est la un systeme avec 

le1uel nous sommes families, que nous appliquons nous-memes et dans lequel il 

faut distinguer deux entites. L'une est l'organe de direction politique qui est 

constitue par les membres elus de la population; l1autre entite est celle qui 

applique les decisions politiques qui sont prises par les representants elus du 

peuple. 

En termes plus clairs, et en me referant au systeme en vigueur en Australie, 

nous avons un ministre responsable dans le domaine de 1 1administration et nous 

avons un fonctionnaire que l 1 on pourrait appeler le chef permanent du departement 

dans le domaine de la politique pour laquelle le ministre est repons3ble. 
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M. Mccarth~ (Australie) 

Si j'o.i bien compris., les Neo-Guineens· sont pr_~gressivement associes dans 

une mesure de plus en plus large awcf'onctions '. de direction politique de l'Admi

nist:rati.on .... et .non . plua. seuliament_ ~ci ne devrait . pas etre nr§glige • .. par 

l 1 entremise de ce Parlement elu qui est en lui-meme un tres important organe de 

direction politique, outre les responsabilites individuelles qui sont assumees 

par les ministres et les sous-secretaires. A c8te de cet 1mportant ·- organe de 

direction politique .qu'est le Parlement, il existe ce systeme des sous-secretaires 

gr~cc auquel les membres elus du Parlement neo-guineen sont associes awe fonctions 

de direction politique de l'Administration o 

Il est exact que ·le systeme des sous-sec~etaires n'a pas fonctionne aussi 

elficacement qu'on l'avait espere lorsqu'il avait ete etabli. Nous 

l'avons entendu dire devant ce Conseil par un des representants neo-guineens, 

roais celui-ci a nuance sa declaration en ajoutant que plus recemment, des 

tentatives plus positives avaient ete faites pour adapter le systeme et que 

lui-meme ainsi que son autre collegue neo-guineen, en tant que sous-secretaires 

etaient lntimement ass.ocies awe f'onctions de direction politique du gouvernement. 

Il est vrai egalement que les Neo-Guineens accedent de plus en plus a des 

positions elevees dans l'Administrat~on, distincte de l'organe de direction 

politique du gouvernement. 
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Ln PRESIDENTE ( inte-rpretation de l.' ang..1-ais) : Le representant de _ _ ,,,__._~_...,.. 

l'Auat:ra.lie s'oppose-t~il a la proposition du representant du Liberia? 

M~~~-®11.IT (Australie) (interpretation de l'anglais) : Non. 

La PHESIDENTE (interpretation de 1ranglais) : Etait-ce simplement u.ne 
- -· _,_ 

e:,.l?lication? 

M. McCAfIT.!!X (Australie) (inte=protation de l'anglais) : C'etait simplement 

une explication a ce-cte phase du dlbat. Je n'ai aucun cJ.esir de m1opposer inutilement 

a une proposition du representant du Liberi& ou de n'importe quel autre representant 

siegeant a cette table; je viens seuJ .. ement de donner une explication a:f'in de rendre 

ma position plus clai:i.~e aux yeux du representant du Liberia, au cas ou il n 1 aurait 

pas tenu compte des points que j'ai precises relativement a sa propre proposition. 

La f;.~~ ( interpretation de J.' anglais) : J' ai pose cette question 

parce g_ue je desira.is assurer la prompte expedi:tion des travaux du Conseil. Si 

aucune ob~ection n'est soulevee, nous pourrons passer au vote sur le paragraphe, 

comme cela a ete suggere par le representant du Liberia. 

M. EASTMAN (Liberia) ( interpretation de. l'angJlds) 

s' il n'y a aucun.e objection, ma proposition es-t-elle adoptee? 

Un eclaircissement 

La ~SIDENTE (interpretation de l'anglais) : Elle est adoptee. 

La proposition du re-presen-tant. du Liberia est adoptee. 
• '· .. • -·----- -

Par 5 voix centre zero,avec une abstention,la pre~iere partie du paragraphe 4 

~~doptee. 

La PRESI@~ (interpretation de l'anglais) : Il y aura done maintenant 
I 

un nouveau paragraphe, portant le numero 5 et commen~e.nt par le s r.i.ots : "Dans 

1•interva.lle" allant jusqu1 a la fin du texte de l'ancien paragra:phe 4 tel qu1 il a 

ete amende par le representant du Royawne-Uni. 

M. EAS'I'Mllli (Liberia) ( in-cerpretation de l' anglais) : Madame la President~,+ 

je ne vou.3 ai pas entendu dire que, par suite de ma proposition, l'expression 11est 

fermement convaincu11 sera remplac~e par le mot 11reaffirme". 
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La PRESIDEIIT!s ( interpretation de l' anglais) Le paragraphe avait fait 

l'objet d'un amendement du representant du Royaume-Uni. Si nous introduisions le 

mat 11reaffirme 11
, ce membre de phrase devrait se lire comme suit "roa:ffirme sa 

conviction". 

z,1., EAST.Mfil! ( Australie) (interpretation de l' anglai s) Je venais de 

recevoir une note m1 ini'ormant que j'etais appele au telephone. 

entendu la proposition faite par le representant du Royaume-Uni. 

Je n'ai done pas 

Mais, pour le 

compte rendu, qu' il me soit permis de precj.ser que la. delegation du Liberia 

estim.ait que l 1 expression: "est fermement convaincu" ne devrait pas etre employee 

parce que le Conseil de tutelle sait, par suite des renseignements fournis ici par 

les mem"'.Jres et par la Mission de visite, qu'il est grand temps que 11Administration 

pren.ne des mesures en vue de creer un systeme ministeriel responsable. 

Pc..r 4 voix centre zero, avec 2 abstentions, la seconde partie du Earagraphe 4 
(de~~~~~raphe 5) est adoptee. 

Par~aI?h~ ... 5 ( 6) 

La PRESI~ (interpretation de 1 1 anglais) : Le Conseil va maintenant 

passer au vote sur le paragra.phe 5 du projet de rapport, qui devient maintenant 

le paragraphe 6. 

M:ne iUIDERSON (Etats-~nis d'Amerique) (interpretation de 1ranglais) : 

Je voudrais faire une suggestion au sujet de la procedure· que nous suivons en ce 

moment. Je sais qu'il y a la une pratique habituelle du Conseil; -mais, iJ. me 

semblequ1il y a la une methode de travail assez lente. :Je me demande stil ne 

vaudrait pas mieux, pour nous tous, que les amendements des diverses delegations 

soient scum.is par ecrit demain ou a notre prochaine seance. Ainsi, le Comite de 
' . 

redaction et chacun d1 entre nous pourrait se rend.re compte de la signification des 

amendements dans leur conte::te complet; peut-etre meme le Groupe de travail pourrait 

accepter un grand nombre de ces -amendements. IJ. est beaucoup plus facile de 

comprendre la portee de tousles amendements si nous les recevons par ecrit au 

lieu de les prendre un par un. Peut-etre le Conseil de tutelle voudra-t-il 

considerer la suggestion que je viens de faire. 



MVE/MG 

La P.RESIDENTE {interpretation de l'anglais) : Certes, le Conseil est 

maftre de sa propre procedure. Nous avons commence a voter d'une certaine maniere; 

mais, si les membres du Conse:U estiment que nous deYons arreter nos votes et 

attendre d'avoir re~u tousles amendements, je suis a la disposition du Conseil. 

M. McCAR1!.r£ (Australie) (interpretation del'anglais) : J'e comprends 

le point so1.tleve par la representante des Eta.ts-Unis; je doute que sa suggestion 

soit de nature a accelerer nos travaux. Nous desircns tous tenniner 11 examen de 

cette situation aussi rapidement que possible; ajourner 1 1 examen d'un rapport sur 

lequel nous avons deja copmence a voter, risque de ne pas avoir l'effet que notre 

collegue desire. En :fa.it, cela risque d'avoir 1 1 effet contraire; nous commencerions 

par perdre un jour et il me semble qu'il nous est bien difficile de le faire. 

M. SHAW (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Nous avons deja 

dispose d'une partie du rapport du Comite de redaction sur la situation en 

Nouvelle-Guinee, en procedant a des votes paragraphe par paragraphe. Changer cette 

methode risque de nous empecher determiner le travail que nous avons commence. 

Mais, a mon avis, la suggestion faite par la representante des Etats-Unis pourrait 

avoir une valettr en ce qui concerne les· deux autres rapports - dont l'un est deja 

entre nos mains - que nous avons a etucier; elle nous permettrait peut-etre de 

gagner le temps passe a des explications et a des discussions; certes, elle 

n'eliminerait pas toute la discussion; mais il se peut que bon nombre d'e1ements 

en quelque sorte mecaniques, de notre discussion de cet apres-midi seraient 

supprimes si les delegations etaient priees de somnettre, dans un delai donne 

- et il doit y avoir un delai fixe, puisqu'il ne nous reste que deux jours de 

travail - tous leurs amendements, apres quoi nous serions en mesure de discuter 

les rapports. Bref, je me demande si nous ne :pourrions pas terminer l'examen du 

rapport que nous etudions en ce moment et voir si nous ne pourrions pas adopter 

une procedure nouvelle pour les deux autres rapports, respectivement sur les Iles 

du Pacifique et sur Nauru, - si du mains cette procedure se revele possible dans 

le delai qui nous reste :pour termi.ner l.es travaux de cette session. 
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: Mme ANDERSON (Eta.ts-Unis d'Alne:-ique) (interpretation de l'anglais) : 

Je desirais simplement suggerer cette methode aux membres du Conseil; crest au 

Conseil qu'il appartient de decider de sa procedure. Mais je comprends l'interet 

qu'il y a a continuer l'examen du rapport dont nous nous occupons, comme nous 

l'avons commence. Neanmoins, j'appelle 11 nttention des membres du Conseil sur le 

fait que ncus ,en so:mmes a:rrives a la. page 3 et que nous avons discute deja une heure 

et demie; au r.rthme ou nous allons, 11 est presgue impossible determiner l'examen 

de ce rapport aujourd'hui. 

M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) 

Ma delegation n'a pas une opinion tout a fait arrctee sur ce point; mais il nous 

semble que nous ajournerions inutilement nos travaux si nous devions souinettre 

par ecrit tousles amendements que nous desirerons suggerer pour les. autres 

rapports. Nous pourrions peut-etre remettre a plus tard une decision sur le 

point souleve par la representante des Etats-Unis et envisager la possibilite 

que seuls les amendements importants soient soumis par ecrit. Ma delegation 

estime que, puisque nous avons commence a voter sur les paragraphes de ce rapport, 

.11 est probablement necessaire de poursuiv.:e l'examen de ce rapport de la meme 

roaniere. 

Mme ANDERSON (Etats-Unis d'iU!lerique) (interpretation de l'angl.ais) 

Je n'insiste pas sur ma suggest~on. 

Par 4 voix contre zeroz avec 2 abstentions, l,e_E~a_f::.'anhe 2 !6) est adoEte. 

Par 5 voix centre zero, avec une abstention, le pa_=:'.?-€E:;~al?he 6 (7) est adopte. -
Par 2 voix contre zeroz avec une abstentionz J.e Ea:ragra;ehe 7 (8) est ado-pte. 

Par 5 voix contre zeroz avec une abstention, le :eapi;;graEhe 8 ~9) est ado:ete. 
Par 4 voix contre zero,? avec 2 a.bstentionsz le -paragraphe 2 ~10) est aao:ete. 

Paragraphe 10 (11) 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) 

paragraphe 10, qui deviendra le paragraphe 11. 

Nous passons au 
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M. GASCHUQ~.film (France) : Ici encore, je voudrais faire une remarque 

de forme concernant la traduction. Les trois derniers mots du texte franQais de 

ce paragraphe sont: "••• la plus cruciale 11
• Cette expression ne me paraft pas 

une tres bonne formule .. Je -preferera.is ~ phrase suivante : 11 
••• revet une importance 

cruciale" ou bien 11
• • • une tre s grande importance 11 ou encore " ... une importance 

capitale". L'expression "la plus cruciale 11 n'est pas une tres bonne formule. 

Pau_voix co~rE;_ zero, avec ~ abstenti.9~.J;e -par..!:ftraphe 10 ( ll) est adopte. 

Par 5 voix centre zero, avec une abstention 4 le para~Ehe ll (12) est adopts. 

Paragraphe 12_{lq) 

M. SHAW (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) Le point que je 

voudrais soulever concerne le texte et n'est pas une question d'opinion. Ma 

delegation croit ccmprendre que l'assistance f'ournie par le Programme c1es Nations 

Unies pour le developpement et par leurs institutions specialisees, de meme que 

l'aide financiere fournie par la Banque internationale pour la reconstruction 

et le developpement ne sont pas accordees en vertu d1une initiative du Programme 

des Nations Unies pour le developpement ou des institutions specialisees ou de la 

Banque internationale, .mais en reponse a des requetes precises emanant des 

gouvernements des territoires. En d'autres termes, l'initiative en ce qui concerne 

l 1aide fournie a un territoire sous tutelle ne releve pas de la competence des 

institutions specialisees, du Programme de developperoent ou de la Banque inter

nationale; du point de vue de la procedure, ces derniers ne peuvent s'occuper 

des requetes _d'assistance que si elles ont ete forraulees par le gouvernement du 

territoire sous tutelle. Il y a la, je le pense., une procedure generale appliquee 

dans le domaine de l'assistance multilaterale. Se fondant sur ces motifs, ma 

delegation suggere que la seconde phrase du paragraphe soit modifiee de maniere 

a se lire comme suit : 

"!l engage vivement le Programme des Nations Unies pour le developpement et 

les institutions specialisees a repondre,aussi rapidement que possible, 

aux demandes d' assistance 1banant de territoires, exprime 1 1 espoir que la 

Banque internationale pour la reconstruction et _le developpement (BIRD) se 

verra en mesure de repondre favorablement aux demandes emanant du Territoire 
et encourage l'Auto.rite adminlstrante a recourir de plus en p1us ace genre 
d'assista.nce,." 
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M. Shaw (Roya.ume-Uni) 

Le seul but de cet amendement, je le repete, est de mettre le texte en 

harmonie avec les procedures reellement suivies; ce n'est pas de modifier le sens 

general de la phrase. 

M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : Je comprends 

la question qui vient .d1 etre clairement soulevee par ie representant du Royaume-Uni; 

il s'agit seulement d'une question de procedure. Je pensais que son idee etait 

implicitement expr:i.n}.ee par le texte soumis par le Comite de redaction. Mais j'ai 

. quelques doutes :au sujet de l'amendement qu'il .vient de ~ormuler. Au lieu de mettre 

l'accent sur 1 1 expression "•·• a accroftre aussi rapidement que possible 11
, 11 accent 

serai t porte sur 11 expression : "... a repondre aussi rapide.ment que possible'' •. 

Jene suis pas certain que la rapidite de la reponse soit necessairement plus 
. . 

importante que la generosite de la reponse. Pe~t-etre pourrait-on essayer de 

trouver un mot a substituer au terme "rapidement". Je serais sa.tisfait de toute 

suggestion emanant du Conseil sur ce point. 

M. SHAW (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1anglais) : Je suis en mesure 

de suggerer de . se servir de 1 1 expression·"dans toute la mesure du", a la place de 

l' expression "aussi rapidement ·que 1
~. Le Cons.eil acceptera peut-etre cette 

suggestion. 

La PRESIDENTE .{interpretation de l'anglais) : Si je n'entends aucune 

objection centre la suggestion du representant du Royaume-Uni, le Conseil procedera 

au vote sur ce paragraphe tel qu'il est amende par la delegation du Royaume-Uni. 

Par 5 voi.x centre ~ zero, avec une abstention, le parcgraphe -- 12 (1~), ainsi 

amende z est adopte. 

Par 5 voix contre zero, avec u.u.e ·abstention, le parag:;-aphe 13 (14) est adopte. 
= 

Par 5 voix centre zero, avec une abstention:, les :Earagraphes 14-17 (15-18) 
sont adopte s. 

Par 5 voi.x contre zero, a.vec une abs,ten~;t.on, le paragraphe 18 ( 19) est adopte. -
Par 5 voix centre zero? avec une abstention, les Earar;raphes 19-21 (20-22) 

sont adoptes. 

Par ~· voix centre zerOz avec une abstention 2 le s 12aragraphe s 22 (23) et 

2J (24) sont adopte s. 
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La PRESIDENTE ( interpretation de 1' anglais) 

au paragraphe 24, qui deviendra le paragraphe 25. 

Nous passons maintenant 

M. EAS~ (Liberia) (interpretati'on de l.'anglais) Je voudrais 

proposer un nouveau paragraphe 25, qui serait ainsi con~u: 

"Le Conseil prend note avec regret du :fait que l'Autorite administrante 

n'a pas :fait de rapport sur le progres constitutionnel, comme le demandait 

la resolution 2227 (XXI)". 

La !]!SIDEN'+! (interpretation de l'anglais) . 

destine a remplacer le paragraphe 24 (25) actuel1 

Est-ce que ce texte serait 

M. EASTMAN (Liberia.} (interpretation de l'anglais) Ce serait un 

nouveau pa.ragraphe 25 et porterait le numero 26. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) Je conteste 

ce qui est pretendu etre le :fondement du nouveau paragraphe propose. En realite, 

1 1Autorite administrante a :fa.it un rapport tres complet sur le progres constitution

tionnel dans le Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinee; non seulement 1e 

representant de l'Australie et le representant special ont donne des renseignements 

precis et varies, mais des renseigne~ents ont egalement ete fournis par des 

membres autochtones de la Chambre d' a.ssemblee le la Nouvelle-Guinee, qui siegeaient 

a la table du Conseil de tutelle. Par consequent, l'amendement propose ne repond 

pas aux f'ai ts. 

M. EASTI-1.AN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Je regrette de ne 

pas avoir entre les mains le texte de la resolution susmentionnee. Mais, sau:f 

erreur de ma part, l'Autorite administrante avait ete priee par cette resolution 

de fixer une date rapprochee pour l'independance; elle avait ete priee en outre 

d'eliminer toutes les pratiques legislatives discriminatoires dans les domaines 

social, economique et autres, et de :faire rapport a la presente session du Consei1 

de tutelle sur toutes les mesures prises en vue de mettre en oeuvre ces recomman

dations de l'·Assembl~e generale. Si un tel rapport existe et s' il signale des mesures 

a cet effet, il y aurait une erreur de ma part. Dans le cas contraire, je me permets 

d'avoir une opinion di~ferente de oelle du representant de l'Australie. 
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M. McOOWEll, (Nouvelle-Zelan9-e) { interpretation de l 1 anglais) : Le 

representant du Liberia se referait peut-etre a la r_esolution 21J2 (XX), ,qui 

avait ete adoptee le 21 decembre 1965, ctest-a-dire 11 y a deja dix-huit mois. 

Dans cette resolution, itAutorite administrante etait priee de faire rapport a 
la trente-troisieme session du Conseil de tutelle qui se tint l'annee derniere; 

elle ntetait nullement priee de faire rapport a la trente-quatrieme session. 

Cependant, si le representant du Liberia se refere a la resolution 2227 (XXI), 

qui fut adoptee le 20 decembre 1966 - c'est-a-dire l'annee derniere - il n'y a, 
dans cette resolution, aucune disposition priant l'Autorite administrante de faire 

rapport sur la mise a execution de la resolution. Le paragraphe 3 du dispositif 

de cette resolution se borne a dire : " 
"Invite la Puissance administrante a appliquer pleinement la 

resolution 1514 (XV) et a informer le Conseil.de tutelle .•• ". 
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M~ EASTMAN (Liberia.) ( interpretation de l I anglais) : .T' ai dit 21::..~ ~----~ 
et je remercie le representant de la Nouvelle-Zelande d'avoir bie~ voulu me re~tifier 

J'aurais dG dire qu' il s'agissait de la r1{solution 2227 {XXI) • 
.. .. 

Si j'insiste sur le feit que l'Assemblee n'a pas demande a l'Autorite adm:i.nis-

trante de presenter un rapport a ce sujet, qu' en est-11 de la. ~esolution 1415 (XV) 

de l'Assemblee generale que l'Administretion a ete invitee a mettre en oeuvre?. 

Cette resolution demande l'octroi de 1'1ndependance ·awe pays et awe peuples 

coloniaux~ Q.uelles mesures precises l'Autorite admiuistrante a-t~elle prises en 

vue de sa m:tse en oeuYre1 ' 

- De· plus, la paraf;:r:s:phe 4 c:1.e la re solution 2227 ( XXI) demande spe cifiquement 

l'adoption de certainej ~esures~ L'Autorite ad.m.nistrante ne nous a pas dit 

qu'une seule initiative avait e-te prise daris cette voie. Qu'a :fa.it i 1Autorite 

administrente en vue de l' elimination des cond.i tions electora·1es de · caractere 

discriminatoire pour les elections regionaies? Rien. Au lieu de quoi, le 

representant de l' Autorite administrante a declare q'.:.e de telles dispooitiot!.s 

~tec=il't~~atoires devaient etre maintenues. 

Dans le domaine de l' enseignement, les deux systemes scolaires existent 

toujours. Sur le plan economique, les habitants J:?.On .autochtones continuent de 

controler .l'_economie. Dans le doma.ine so~ial - je ne me propose pas d'ouvrir un 

debat sur .ce point, je me borne a expliquer ce que j'ai a l'esprit - un paragrapbe 

fait etat de, pratique.s discriminatoires fondees sur la race et la . couleur de la 

peau. Quelles . mesures precises l' Administration a-t-elle prises -pour abolir 

ces pratiquesl · C'es~ pourquoi, dis-je, je note avec regret qu'aucun rapport n'a 

ete present~ au Conse11 ace sujet. 

M. SHAW (Royaume-Uni) (interp~etation de l'anglaie): Je voudrais soulever 

une motion d'ordre. Je crois comprendre que nous ·sommes en train d'examiner un 

amendement du rep:resentant du Liberia ayant trait a un rapport que, pretend-11, 

l'Autorite administrante n'a pas presente, comme le lu:i a.emand.ait la resolution 

2227 (XXI). · Le representant du Liberia a cependant ad..rnis que la seule obligation 

de faire rapport Ace Conseilou de le tenir informe se rapportait A la mise en 
oeuvre de la resolution 1514 (XV). Mais le representant du. Liberia eemble maini·.:~:..unt 

remettre en question le. position de l' A\.l.torite administrante dans son ensemble, 

non a. propos d' une des nombreuses dispositions de la resolution 2227 (XXI), ma.is 

de la conduite de l'Autorite administrante a l'egard de la resolution tout eP-+.iere. 
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Tel n'etait pas, a mon sens, l'objectif de l'amendement propose par le 

representant du Liberia. Eu egard au rapport sur la Nouvelle-Guinee, je ne 

comprends pas parf'aitement la proposition que nous examinons en ce moment 

~ ~<:9~1~!X (Aast'alie) { interpretation de l' anglais) : Je ne puis 

qu'expliquer a nouveau - je suis absolument certain que les proces~verbaux 

montreront que j'ai raison - que non seulement toutes ces questions ont ~ait l'objet 

d'un rapport, comm.e je l'ai dtt au cours de la discussion consacree aux questions 

et reponses qui s' est inst::;.i:;xce su:r- ce sujet au sein du Conseil, mais encore que 

les ai traitees perrotint:·l.ler.11.,.: :-rt:;,, S:i. ~on collegue le repre sentant du Liberia veut 

bien consulter les prcc:.is-,v ,:::~:b~tL~, ~•.l constatera que, dans la declaration que j 'e.i 

faite, j'ai pris chacun des pa~agraphes de la resolution m~me a laquelle il se 

refere et j I ai par le separement de ch:?<!Ull d 1 eux ~ Je ne puis dor..c que repeter 

que ce qu'il a dit n'est nullement conforme ace qui s'est passe au cours du 

debat devant le Consei\ et j'ajoute que les proces-verbaux montreront la veracite 

de mes affirmations~ 

Mo Or.!AKEOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpretation 

du russe) : La delegation sovietique tient a appuyer la proposition faite par le 

representant du Liberia qui, a n.otre point de vue, est tout a fait legitime., 

Nous savons que l'Assemblee generale, dans sa resolution 2D2 (x;j, a recommande 

a la Puissance administrante de faire rapport au Conseil de tutelle sur la mise 

en oeuvre de la resolution 1514 (XV), c'est-a-dire sur la Declaration relative 

a l'octroi de l 1 independance aux pays et aux peuples coloniauxu 

Comme on le sait, cette recommandation de l'Assemblee n'a pas ete mise en 

oeuvre. L' Assemblee gerierale, par sa resolution 222'( {XXI) 1 paragraphe • 3, a inv-H;e 

la Puissance administrante a appliquer pleinement la resolution 1514 {XV) 

et a informer le Conseil de tutelle, lors de sa trente-quatrieme session, ainsi 

que le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 

de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

des mesures prises a cet egard. 

Ainsi, a sa derniere session, l'Assemblee generale a recommande a 
l' Autorite administrante de presenter un rapport sur ce point au Conseil de 

tutelle lors de sa trente-quatrieme session. Cependant, comme nous le savons, 
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. . 
M. Chekhov (URSS) 

----·- ' 

ce rapport .lne nous a pas ete presente • -- . Le_ representant de l I Australie a parle 

longuement ici de la situation dans le Terr1to1re, mais il ne nous a pas presente 

un rapport faisant suite a la recommandatio1.; directe ·de l'Assemblee generalc. 

C' est pourq_uci ma delegation a.p:t')uie ;le~ement la proposition du repre sentant d•J. 

Liberia. 

M. McCARTHY (Australie) (interp:1:etation de l'anglais) : J'ai deja eu l'occasion 

auparavant J.E." faire remarqum: • ;:ie 1:-:;. 8imple allegation ' f'ai te par notre . collegue de · 

l'Union sovietiqne .. 0~1, en 1.'1. :r.utiis.:::·c, par l'un quelconci.ue d'entre nous _ selon 

laquelle un fait est u.1 :':a:J.t 1r~,. re;;;.,i })as ce fait chose acqtdse. 

Ayant dit cela - et je saic .fort bien que ce que je dis la est exact, . 

car je puis citer les paroles me10.es g_ui ont ete em::;>loyees quand ce sujet etait en 

discuee:!..on - je voudrais souligne:r. que j'ai moi-m~me parle de cette -resolution, 

non pas un~ fci ~, mais a mainte s reprises et, en une . circonstance au moins, j 'ai 

parle de chacun de ses paragraphes • . 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : · Je 'voudrais demander au 

representant du Liberia de dormer a nouveau tecture de sa proposition. 

M., EASTMAN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : "Le Conseil note 

avec regret que l'Autorite administrante n'a pas presente le rapport sur les progres 

constitutionnels comme le demandait la . resolution 2227 (XXI) ." 
. . • . . . • .. _: • • • . 

Le PRESID~T (interpretation de l'anglais) : Je mets maintenant awe voix 

le nouveau par_agraphe propose par le repre sentant _du LiberiS:. 

Il est precede au vote a main levee. 

Par 6 voix contre .2, le parag;~phe .est rej~. 

Le PRESIDENT ( interpretation de l' anglais) .. : Avant de pass~r au vote 

sur le paragraphe 25 tel qu'il estredige, je . donne la parole. au representant du 

Liberia. 

M. EASTMAN (Liberia) ( interpretation de l' anglais) : Ma.dame la Pre sidente, 

vous vous souvenez certainement que lorsque nous avons ecoute les deux representants 

de la Chambre d'aaeeinblee du Papua et de la Nouvelle-Guinee, ma delegation vous a 

de~ande Ufe precision concernant la qualite de ces deux personnes~ Le paragraphe 25 



T/PV.1318 
- 44 -

M. Eastman (Liberia) 

actuel donne l'impression que ces deux representants ont parle ici au nom de la 

population tout entiere du Papua et de la Nouvelle..Guinee, alors qu'en :f'ait ils 

sont venus ici en tant que membres chois1s de la delegation auct.:i.·al:i.enne. Quancl 

ils ont :pris la parole :Lei, ils ont parle en qualite de membres de la delegation 

australiet:.ne.. 'l'el es-::. l •"" poin-~ que je m' etais e:f'force de preciser le jour ou j' ai 

demande en quelle qualite nous devions les considerer. C'est parce que j'ai cette 

preoccupation a l'esprit que je propose :ma.intenant que ce nouveau paragraphe 25 

ee lise cowme suit: 

"Le Conseil J?r'=nc. note des d.eclarat5.ons que lui ont faites les deux 

representan.ts de la Cheli!bre d' a.ss<:1.rblee en tant que membres de la delegation 

australienne, qui ont exprir.1e des reserves quant a l' acces iIIl!:l.ediat a 

l'independance •• o" 

Je fais cette proposition :p;,,1.,~c8 que ma e_eleg~1tion n' est p8s conva.incue 

que lorsque ces deux personnaU.tes on+, parlo ici, elles se coj_-2nt fa.it vrai1I:.ent 

l' echo des sentiments de la pop 01latic1.1 du I'a.pu.a et de la Nouvelle-Gc.:L:tee tou-c entiere, 

bien qu' elhio soi~nt membres d~ la Chi:tmbre d' assemblee. Etant donrd g_ue ces deux 

representants etaient ici en tant que membres de la delegation australienne et qu'ils 

ont parle en occupant le siege de l'Australie au Conseil, je tiens ace que le 

pro.ces-verbal indique bien qu' ils ant pris la parole en qualite de membres de la 

delegation australienne quand ils ont declare qu' ils ne voulaient pas que des mesures 

soient prises en vue de l'octroi immediat de l'independance. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Les 

declarations des deux representai.its autochtones de notre delegation ont 

ete faites a leur ·demande et pour des raisons qui leur sont propres. 

Au cours du debat sur la Nouvelle-Guinee, j'ai dit que quoi que declarent 

ces representants, ils etaient responsables envers la population qui les a envoyes 

ici et j'ai ajoute que c'est en pleine connaissance de cette responsabilite que 

ces representants ont pris ici la parole. 

Je ne puis que reir.arquer que mon collegue du Liberia n' a pas eleve la 

meme objection a propos du chef' principal de Nauru, et lorsque la question 

d'un plebiscite a ate discutee devant le Conseil, il n'a pas mis en doute la qualite 

des representants autochtones de Nauru qui ont pris la parole. 
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M. McCarthy (Australie) 

Les representants du parlement de la Nouvelle-Guinee sont venus ici, c'est 

vrai, en tent que membres de la delegation. australienne. Or la personne qui a le 

droit de sieger a cette table et de parler au nom de l' Australie est le representant 

australien, .-moi-meme en l'espece. Comme je le comprenda, aucun droit n'est 

confere en cc Conseil cl' avoir des conseillers du Representant special, ou 

quelqu' un pJ.~i.;, siege2,nt a. cet~e tablee La ~resence de, ces consE.!illers a 
cette table,est uue couttcisie a l'egard du•Conaeil,afin que celui-ci puisse etre 

informe aussi pleinement que possible, par ces personnes qui sont membres elus 

du parlement de Nouvelle-Gut;:11fo., des voeux de la population qu' ils representent. 

!t'.'_Pl\S~tiil! (L:i.'c6riu) (interpretation de l' anglais) : Je vous remercie 

de cette explication qui, er:. fe.:!.t., confirme mon point de vue, puisque le representant 

de l'Australie vient de declarer que les deux membres autochtones qui ont pris 

place ici etaient mernbres de sa delegation. Tout ce que j'ai demande n'etait qu'une 

simple ir.dic.2.tion selon li:q_uelle ils cnt parle an qualite de mP.1:1.bres de la delegation 

de 1' Aust-raliee 

£;:_!•1c~7-~ (:Fouv~J.J.e-7,flr:rn.cle) (interpretation de l' anglais) : J' accepte 

comme exact en fait ce que vient ue d.:l.re le representant du Liberia, a savoir que 

les deux representants de la Chambre d'assemblee appartenaient effectivement a la 

delegation australienne,et qu'il en est de meme du representant de l'Autorite 

administrante. 

Cependant, le motif qui a incite le representant du Liberia a presenter sa 

proposition est de laisser entendre qu' ils sent intervenus ici en tant que '· / I r' 

porte-parole de l'Australie. Ma delegation, pour sa part, n'est pas disposee 

a accepter cette allegation~ C'est pourquoi nous voterons contre l'inscrtion 

dans le paragraphe de ce que nous considerons comne un affront envers les repre

sentants de la population du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Ce n'est pas la 

premiere fois que le representant du Liberia deforme ce que je dis. J'ai dit que 

ces deux representants sont venus a New York, aux Nations Unies, en tant que membres 

de la delegation australienne. J'ai dit qu'ils avaient pris place a la table du 

Conseil, par courtoisie envers celui-ci, comme membres elus du parlement de la 

Nouvelle-Guinee, pour parle; comme ils entendraient le faire,en vue d'exprimer 

les vues et lea desirs de leur peuple. En donnant suite au voeu de ce Conseil de 
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M. Mccarthy (Australie) 

les voir sieger ici, je ne pouvais en aucune fa~on, non plus d'aillRurs qu'aucun 

autre membre de la delegation australienne, restreindre ou limiter les questions 

susceptibles de leur etre posees, de meme .que je ne pouvais nullement limiter 

les reponses q_u' ils r, •:,,:_i:-raient donner en .leur qualite de membres elus du parlement 

de Nouvelll';-Gu.inee. Et c' est bien ce' qui, en :fait, s' est passe. 
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La ~IDEN~ (int,erpretation de l. 'anglais) : Je voud!'ais d~cl.arer qu'en 

ce qui co!'l.ce1"l'.le 1a procedure, 1e Conseil et en particulier la Quatrieme Canmission, 

ont suivi tine procedure se1on laquelle des conseillers sont attach~s awe 

delegations des Etats Membres qui agissent en tant que Puissances ,,edm!n.ts..trarttes. 

Une i.nvitation a. ete adressee a ces personnes pour prendl.•e place a .la table du 

Comieil. Elles ont p:ris la parole dens 1res:poir de -·projeter.,quelque. .ilumiere..,eur 

les conditions qui regnent dans les territoires. Dans le passe, il avait ete admis 
qu I elles • :prennent la parole pour apporter une . certaine lumiere; su;;:_ la i Qi tust:i,on ~dans 

les terri toires d' au elles , venai.ent • . 

Compte tenu de ce·ttE;i procedure et a la suite des 1. expli~ations, ,donnees par J.es 

rep:-:esentimts de l 1Australie e·l:i de la Nouvelle Zelande, le representant du Liberia 

insiste-t-il sur sa proposition? 

M. FAS~ (Liberia) (interpretation de 1 1anglais) : Je crois que cette 
,._ 

meme quest:ion a ete soul.evee J.'an demi.er en Quatrieme Commission; et je pense 

que J.es membres de la Commissioin ont insiste pour que le President demande au 

representa..~t de l 1Australie de quitter son siege, . de permettre a eon. conseil.ler 

de le prendre et de le laisser parler sous 1e couvert de l'Australie car la 

Quatrieme Commission desirait etre certaine de la quaJ.ite en laquelle1il prenait la 

parole .. Je CJ.•ois que les membres qui faisaient partie de la Commission l'an dernier 

se souviendront de ce fait. Renvoyer pour examen devant la Quatrieme Commission cettc 
declaration telle qu 1elle se presente actueJJ_ement - a savoir que deux membres de 

la Chambre d'assemblce du Papua et de la Nouvelle Guin~e ont info:cme J.e Consei.1 

qu 1 j.ls ne desiraient pas u..~e accession immediate a 1'independance - serait erron~ 

car ils ne sont pas venus e!'l cette quaJ.ite, bien qu•ils soient membres de la Chambre 

d 1assemblee. lls sont venus ici en tant que membres de la delegation australienne 

et l 1Aust.raJ.ie aurait pu re:fuser de leur laisser prendre la parole ou aurait pu 

y consentir, comme elle 1 1a fait. 

Lorsque ce rapport sera revise, je desire qu'il soit clairement entendu que 

ces person.~es ne sont pas venues ici independem!nent pour dire : "Nous ne voulons 

pas l 1acce3 imrJ.ediat a l'independance", car ce1a est tres loin de la verite. Pour 

autant que je me souvienne, ces personnes egalement n'etaient pas designees par la 

population pour venir ici et dire au Conseil qu 1elles ne voulaient pas l'ncces a 
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M. R4s~an • (Liberi1~J 

l'inder,endance. La seul.e ma~i~re de faire ressortir ce point est d'adopter ma 

propei~ion selon laquelle il sera precise que ces perso~~es ont parle en tant 

que membres de la delegation australienne. 

La f_.RE3IDEN!§. (interpretation de l 1anglais).: La question que je posais 

au.rep:::-esentant du Libei·ia etait celle-c:t : Persiste-t-•il dans sa proposition? 

C'est tout ce que j'avais dem'ande. 

M. El\S'J:]!~ (Liberia) (interpretation de J. 1anglais) : Je pense que je 
dois insister. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l. 1ariglais) : Je n'ai pas 

l'intention de prolonger ce debat qui, de toute evidence, n'a aucun but.• Jene 

peux cependant manquer denoter avec interet l 1attitude curieuse de notre 

collee,ue c1u L:!.beria qui n ~ a pas vote sur une grande par~ie du rapport du Conseil 

de tuteD.e. D. n I a pas indique qu' il. ne participai t pas au vc;>te ou qu 1 il y 

participait; dans de nombreux cas, il. n 1a rnanifeste ni son opposition ni une 

attitude favorable. Cependant ..• 

M.~T~ (Liberia)· (interpretation de l. 1anglais) : Motion d 1ordre. 

La ;I?Rb~ID~~ (interpretation de 1 langlais) : Je donne J.a parol.e au 

repreeentant du Liberia pour une motion d 1 or1re. 

M .. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l 1anglais) : La del§ga.tion du 

Liberia eprouve quelque ressentiment de la declaration que vient de f'aire le 
representant de l'Austral.ie. ll n'a nul.lement l.e droit de mettre en question la 

maniere de· voter du Liberia, quand le Libe3:ia vote ou de que1le fagon il. vote. 

Le Liberia vote quand il le desire et son ~ote ne doit pas et~e mis ici en question. 

Je vous demanderai, Mada.me la Presidente, de prier le representant de 

l.'Austrru.ie de s 1abstenir de tels commentair€s sur la fa.c;;o~ dont se co~duit ici 

le L5.beria,en particulier quand.il ne s'agit pas d 1une offense a son egard. n 
n'a pas a s'inquieter de la fac;;on dont vote le Liberi~ ou quand celui-ci vote. 
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t;~_½c~i:flf:-Y (Australle) (1rrterpreta.tion de l. 1a.."lglais) : Je ne mets. rien 

en questio.:.. Mais c 'est men dro1 t d.e ;,rend.re note des clloses qui se pa.ssent au 

sein de ce Conseil. 

Ayan-c ainsi etabli mon droit, je poursu:ts. 

Je ne vois :i:;,as de quelle fa.<;on notre collegue du Liberia peut .ssvo1.r-qu~lles 

instructions ces membres du Parlement n:vaient ou non re~utis, s'ils pouva.ient ou non 

l.es avoir re~ues de leurs el.ecteur·s. Mais je sais que 1 'un <! •entre eu.,.x ~ta.it 

membre du S~le~t Commi tt6.:£_ __ £2. ~~_i~t:!.ons.1 . .12_ey..!L,J...2.£!1.'.h qu 1 11 s rest · rendu dans 

toutes les pa...-..vtics du Territoire et peut pretendrf: avoir et~ ~troi-tement en contact 

avec la popul.e.tion dont il conna1t 1es vocux sur cette ~-uestion et sur d'autres 

encore don-c iJ. a fait eta:t. 

M. McDOWELL (Nouvel.1.e Zel.a.nde) (interpretation de 1ra.ngla.is) : Je pense 

qu 1il exa~t que le repr6sentant du Liberia a souleve une question de :fond, a savoir 

que 1es deux mem1)res de la Chambre dressemblee 11 1eta.ient pas, en :fait, nommes 

par leurs collegues de la Chambre en tent que leurs represent.ants. Compte tenu 

de cela, je suggererais; - et je dois sur ce point consul.ter mon collegue de . la Chine 

qui a par-ticipe a la redaction - que a.ans la pre.miere 11gne~ epres le mot 

"E;f' , nous s upprimions le mot "~" (:t§_xte anglais) ; puis , a la. s econde ligne, 

apre3 le mot 11.r~:2.,res~n1]ill_ves 11

, nous remplacions l.e mat 11ff9:t par 
11££.11 

( texte 

a.1;.p:lc.,is) . La prr!."e.se se l.irai t comme suit : _ ..,¥ __ 

nLe Co"t1Sei1. prend note des declarations que lui cnt :fai tes deux 

representcnts de la. Chambre d 'assemblee qui ont e:rprime des reserves ••• u etc. 

De l 1avis de ma Q6legation, cela resoudrait J.a q~est.ion de ~ond soulevee par 

le representa.~t du Liberia. 

M. ~g~ (Liberia) (interpr~tation de l 1anglais) : Cela ne reflete 

nullem€n-'c mon pcint de vue et j 'insisterai sur ma proposition initiaJ..e. 

La PRisSIDEN'IE (interpretation de 1 1anglais) : Je mets aux voix 

l'amendement propose par le representa.nt du Liberia. 

Il est proc.§,.~e au v~ a main levee. 

Par 4 YC?_!,li_contre 2. avec 2 absten-tions. l 1 amendement est re,iete. 

La !T.ES_IDENTE (interpretation de l'anglais) : Je voudrais demander au 

reprcsentan:t de la Nouvelle Zelande s 'il en tend maintenir 1 1 amendement qu' il a 

propose. 
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ll• .. X~DQW'.:~ (Nouve1le Zele...11de) ( intffi."'J.?retation de l 'angle.is) : J t estime, 

dans u.~ sou~i d'exactitude, que cette proposition £aite par les deux membres 

du Ccmite de redaction pot'!.rrait peut-etre etre adopt~e sans objection. 

La ~IDffiTE (inter:;i1•etation de l'anglais) : La proposition ayant ete 
acceptee par les membres du Comite de redaction ~igurera dans le projet de rapport. 

Je mets aux voix le parag:i;-aphe 24 (25) ainsi revise. 

ll est precede -~ vote a m~lE_].eve~. 

Par 6 voix centre u.~e. le :paragraphe 24 0) t§:_gE_~ revis6 ol"alement . est 
adopte. 

La fWIDEi\'TE (interpretation de 1 1ang1ais) : Nous al.lens examiner 

me.int;enant le pa:-..~agraphe 25 {26). 

M. EA..STK~ (Liberia) (interprete..tion de l'anglais) :J'ai une question 

a poser concernant ce paragraphe. Le _pe.!'agraphe 25 (26) se lit cornme suit : 

"Le ConseU accepts evidemment ces opinions librement exprimees .•. ". 

J 'aimera5.s savoir si l 'expression "opinions l.ibrement exprimees II signifie 

qu' il n 'Y a.urai t pas d 'e.cc~s immediat a 1 1 independance? _s I agi t-il des opinions 

exprimees auxquelles les redacteurs du projet de rapport ont fait allusion? 

M:..,J,!cDOWELL {NouvelJ_e Zelande) (interpretation de J.ranglais) : Jene vois 

pas pourquoi le representant du Liberia eprouve quelque ·confusion ace sujet. 

Cela se rapporte directement au paragraphe precedent ou certains points de we 

ont ete exprimes. Nous les acceptons en tent qu'opinions ..• 

M:.,_FAS'Th'AN {Liberia) (interpretation de l 1anglais) • : Le Liberia entend 

quriJ. soit mentionne au proces-verbal qu'il ne srassocie pas aux membres ·du 

Conseil qui accepten-c l 1opinion selon laquel.le il n 1y aurait pas d'acces immediat 

a l 1independance. 

La PRESIDENTE {interpretation de l'anglais) : Je voudrais,une fois de 

plus,informer le representant du Liberia que ses observations se retrouveront 

dans les chapitres appropries du rapport. 

M. McDOWELL (Nouvelle Zelande) {interpretation de l 1a.nglais) : J 1estime 

que si le representant du Liberia entend faire cette aeclaration, ma delegation 

souhaite alors qu 1il soit stipule que nous acceptons les opinions librement 

exprioees par la population, ainsi q1.1e le prevoient les dispositions de la • ..:-:·1 

resolution 1514 (XV) edoptee par l 1Assemblee generale. 
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La f;1IB3IDE'ITE (inte:-pr~tation de l 'ang.lais) : Le Secretaire prendra note 

du desir e:>..-prim.~ par le representant de la Nouvelle Zelande. 

Je met.s aux voix l.e pa.ragraphe 25 (26). 

_g_~st prcc~~yote a main l.ev~. 

Pal'." , 4 voix contre un~•-avec deu.x abstentions, 1e parMI'@;h~_?5, {g6l es! 

::;dop~. 

!1.:_Q.fl.SGHIG!'~ (:E'rance) : Je voudra'i.s seulatent rappel.er, en demandant 

que ceci soit porte au proces-Yerbal, que la d.el.egation f'ranr;aise s'etait abstenue 

lors du vote de la resolution 1514 (x•T), ainsi d'ailleu:..~s que du vote de la 

resolution 154l (XV). 

La PRFSIDENTE (interpretation de l'angluis) : Le Secretaire prendra 

note de cette observation. 

Nous abordons maintenant 1 1 exrunen du paragraphe 26 (27). Y a-t-il des 

observations concernant ce paragraphe? 

S 1il n 1y a pas d 1observations, je mets aux voix l.e paregraphe 26 (27). 

ll.,_~s~ .. precede au vot.e ~~J2_ l.ev-ee. 
1:_at· 5 voiLl.,£ntre zero, avec u.ne abstention, le paragraphe 26 (27) est 
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12. f::1_'.:~t.£~1...T! ( interpr~tat.ion de J. t anglais) : A moins qu 'u..'1 representant 

ait des oi:>serya-tions a presenter, je mettrai maintaiant awe voix le dcrnier 
paragrap!1e, le paragraphe 28. •• 

far 6 vo:!.x con-:t:-e zero, le pa'!'agrephe 27 (28) est edopte. 

La PRFSID~ (interpretation de l'anglais) : Au paragraphe 4 qui figure 

a la page 1 du document T/L~lJ.24, le Comite de re1action recomL1ende au Conseil 

d'adopter le document de travail revise sur la situation en Nouvelle Guinee, document 

T/L.1119 et Add.l, ccmme texte de b:-"'se :;,our le cha.pitre consacre e. la situation 

dans le Terri toire qui c.oi t figurer dans le prcchain rapport du Conseil de tutelle 

a l'Assemblee generale. 

Je mets -~~ voix cette recorunanc.a.tion. 

Par 5 vo:tx contre une. ~wee une a"oste!ltion. la recowma11da-'.;ion est adoptee. 

La PRESIDENTE (interpretation de l 'angl.ais) : Au pa.ragraphe 5 qui figure 

a la page l du document T/L.1121~, la Comite de redaction recommande au Conseil 

de tutel~ .. e d 'adopter J.es conclusions et recommandations enoncees dans J. 'annexe 

et de 1es inserer a la fin de chaque section ou sous-section correspondante du 

chapit:-e. 

Je mets aux voix cette recommandation •. 

Par 5...Y..OA:lf...<:.?UB:.e z~ro, avec une abstention, la recommandation est adoptee. 

La PRJ!SIDEN~ (interpretation de l 'anglais) : Je mets au.--:: voix le 

projet de rapport dans son ensemble, avec les changements et modi~ications qui y 

ont ete apportes par le Conseil et tel qu'a.mende. 

~ 5 voix. contre une. avec unc abstention. l 1ensemble du projet de rapport sur 

la. situation de,~le Tcrritoire sons tutelle de la. :Nouvelle Guin~e t~l que re,t:ts~ 

oralement et runende. est adopte. 

I ,a PRESID:E!NI'E (Ll'lterpretation de J.tanglais) : Le chapitre concernant la 

Nouvelle Gujnee qui figurera dans le rapport du Conseil a 1 1P.ssemblee generale sera 

complete par les observations faites individuellement par les membres du Conseil. 

Un resu:ne de ces observations sera distribue awe membres du Conseil. 



T/PV.1318 
- 57 -

~P:-esidente 

Le prc,je-'c de :.~esolution p::-esente par l 1Union SOYietique sera cJ.st;rfbue· et 

je suggere que nous en abordions 1 1examen dE:ma:i.n. 

Le Conseil se reunira demain a 15 h pour examiner le projet de ~s-olut.1on 

concerna.11"0 la Nouvelle Guinee. Je crois comprendre que le rapport sur 1es .tles 

du Pa~ifique se~a pret egal~ment; le Conseil pourra done proc~der a 1 1etude de ce 

rapport. 

La seance est levee a 18 h 30. 




